
71» ANNEE. — N° 25. 

ta 
DIMANCHE 1er MARS 1931. 

25 c. 

ORGANE RÉPURU€A£N BU DÉPARTEMENT 
Paraissant les Mercredi, Vendredi et Dimanche 

Abonnements 
3 mois 

LOT et Départements limitrophes 11 fr. 50 
Autres départements 12 fr. 

TÉLÉPHONE 31 COMPTE POSTAL : 5399 TOULOUSE 
Les abonnements se paient d'avance 

Joindre 1 franc à chaque demande de changement d'adresse 

6 mois 1 an 
21 fr. 38 fr. 
22 fr. 40 fr. 

Rédaction «& AdnxinisitiraLtion 
CAHORS. — 1, RUE DES CAPUCINS, 1. — CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur 
Rédacteurs : Emile LAPORTE et Louis BONNET 

Les Annonces sont reçues au bureau du Journal. 

I»*ioli©îtê 
ANNONCES JUDICIAIRES. 1 fr. 70 
ANNONCES COMMERCIALES (la ligne ou son espace) 1 fr. 70 
RÉCLAMES 3e page ( — à' — ) 2 fr. 75 

» 2«page ( —' d° — )...... 4fr. 5fl 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans la 
Journal du Lot pour tout le département. , 

LES ÉVÉNEMENTS 
v ' 

L'échec piteux et ridicule de la grande 
« journée de lutte » décidée par 
les communistes pour le 25 février. 
Les « masses » françaises sont 
trop intelligentes pour se livrer à 
ces exploiteurs de la misère popu-
laire. — Pour le rapprochement 
franco-allemand. 
Ah ! nous devions en voir de terri-

bles le 25 février ! C'était la date mar-
quée par les grands chefs du bolehe-
visme français, — si je puis ainsi 
dire ! — pour la « lutte finale ». 
Leurs « masses » allaient se ruer à 
l'assaut de la « forteresse capitalis-
te » et la journée s'achèverait dans le 
« grand Soir »... On n'a rien vu du 
tout, sinon la fine silhouette du pré-
fet de police, se profilant sur le mur. 

Elle a suffi pour empêcher les cro-
quemitaines de sortir de leurs boîtes... 

Les communistes proposaient aux 
travailleurs de protester contre le chô-
mage en chômant et d'ajouter à la 
privation subie un manque à gagner 
volontaire. 

Ne cherchez pas à comprendre 
quel profit ils auraient retiré de ce 
mal supplémentaire. Ce serait dépla-
cer la question en supposant que les 
communistes recherchent le bien des 
ouvriers. 11 n'existe aucun rapport en-
tre l'intérêt de ce parti et celui des 
travailleurs. 

Ou plutôt ils sont en opposition 
directe. Il n'y a ni paradoxe, ni exa-
gération à dire que le communisme 
ne peut grandir que sur l'abaissement 
du peuple et qu'il a besoin pour pros-
pérer que les travailleurs soient mal-
heureux. Ces révolutionnaires sont les 
plus féroces exploiteurs de la misère 
populaire d'où ils tirent richesse et 
puissance. Tous leurs vœux et tous 
leurs efforts tendent à aggraver le 
chômage contre quoi ils feignent 
mensong^rement de protester. 

Le premier but du fameux « dum-
ping » russe n'est-il pas de ralentir, 
de paralyser, de ruiner dans les pays 
européens commerce et industrie : 
c'est-à-dire, en fait, de généraliser le 
chômage ? Ces défenseurs du prolé-
tariat comptent faire des révolution-
naires en faisant des misérables. 

L'Humanité n'a pas cessé, pendant 
un mois, de poursuivre une campa-
gne d'excitation, mais il convient de 
remarquer que les excitateurs se gar-
dent de pratiquer eux-mêmes les con-
seils qu'ils donnent aux autres. Ni 
Florimond le Défroqué, ni Thorez le 
boxeur, ni Marcel Cachin le lacryma-
toire, ni aucun de ces lascars n'est 
descendu dans la rue où ils pous-
saient les prolétai.es. Ils ne risquent 
pas pour si peu leiiF précieuse peau. 
Ils sont de ces « dirigeants » qui di-
rigent les attaques de leur confortable 
bureau et mettent leur P. C. aussi 
loin que possible du front et des 
coups. 

Bon pour les pauvres bougres aux-

Suels ils essayent de bourrer le crâne, 
"affronter les bagarres. Mais ceux-ci 

semblent avoir débiné le truc. Ils 
n'ont pas marché. Le parti qui se dit 
« des masses » n'a pas pu mobi-
liser une seule escouade. C'est un fias-
co complet et duquel il ne se relèvera 
pas. 

Les tzars terribles de Moscou ont 
exécuté Sémart et quelques autres, 
après l'échec du Premier Mai, l'année 
dernière. Après le désastre piteux et 
ridicule du 25 février, Florimond, 
Thorez et Cachin doivent sentir pas-
ser sur leur cou le froid du couperet. 

A 
Mars si le communisme n'est pas 

un danger en France, le bolchevisme 
moscovite reste une menace redouta-
ble pour l'Europe. Des esprits très di-
vers le ressentent profondément. 

Cette perception réaliste des cho-
ses a fait des conversions innatten-
dues à l'idée d'un accord franco- alle-
mand qui passait jusqu'ici pour sub-
versif aux yeux de bien des gens. Ve-
nus des points les plus opposés de 
l'horizon les hommes qui veulent as-
surer à l'Europe un avenir de paix se 
rejoignent à ce point central par des 
chemins bien différents. 

Dans VEurope Nouvelle, M. Wladi-
mir d'Ormesson avait exposé sa con-
ception du problème. Elle n'avait pas 
recueilli dans le détail une approba-
tion unanime, maie elle avait éveillé 
Partout de profonds échos tant elle 
correspondait, dans son principe, à des 
préoccupations générales. 

Répondant cette semaine aux criti-
| ques qu'il avait soulevées, M. Wladi-
; mir d'Ormesson, après avoir discuté 
1 des modalités et des circonstances, en 

arrive à écrire ceci où il nous semble 
toucher à l'un des points fondamen-
taux du problème : 

« Veut-on ma pensée jusqu'au 
« bout, s'écrie-t-il. La France, l'Alle-
« magne, acteurs essentiels de la po-
« litique de collaboration européenne, 

; « me font penser à des parents qui 
« se disputent pendant que le feu en-
« toure leur maison familiale. Gom-
« ment ! nous sommes menacés d'un 
« raz de marée économique ■— ses 
« premières vagues ont déjà secoué 
« l'édifice — dont les conséquences 
« sociales sont inéluctables : d'ici peu 
« d'années tout notre équilibre sécu-
« laire risque d'être faussé, détruit, 
« emporté et nous en sommes encore 
« à nous quereller, à échanger des po-
« lémiques passionnées, à calculer les 
« risques d'une guerre qui ne serait 
« bientôt qu'une guerre civile ! Non. 

« Il s'agit de défendre notre ordre 
« social et de nous tenir les coudes. 
« La politique de paix et d'entente 
« franco-allemande est au premier 
« chef une politique conservatrice. 
« C'est parce que je suis moi-même 
a conservateur que je la sers de mon 
'< mieux. » 

A cela on répond que les Allemands 
réclamaient la présence des Russes à 
la prochaine conférence du désarme-
ment et que s'ils veulent s'entendre 
avec nous il faut qu'ils rompent 
d'abord avec Moscou ! 

Mais, c'est justement l'un des buts 
du rapprochement que réclame M. 
d'Ormesson. Ce n'est donc rien répon-
dre que d'opposer cette question à la 
question. 

II est certain que dans la voie nou-
velle où l'on veut engager l'Europe, 
on rencontrera des obstacles. Mais 
nous savons trop où les anciennes 
nous ont conduits. Et il s'agit de sa-
voir s'il est plus sage de vouloir rebâ-
tir l'Europe avec les méthodes qui 
l'ont ruinée ! 

Emile LAPORTE. 
ooo 

UN PETIT MOT D'ECRIT 

Des chaussures en peau de... dorade 
Vous devez bien vous douter que, de-

puis que la peau de serpent a fait son 
temps et depuis que M. Oustric a jeté 
quelque désarroi dans les milieux de la 
chaussure, où il commanditait quelques 
grandes marques, l'honorable corpora-
tion de la chaussure voudrait bien lan-
cer quelque chose de neuf et... d'avanta-
geux. 

Vous n'ignorez pas que, dans la capi-
tale parisienne, la plupart des magasins 
de chaussures annoncent des occasions 
exceptionnelles, sons prétexte de fin de 
saison, de soldes, d'inventaire, etc., 
avec des rabais considérables allant 
jusqu'à proposer, pour 59 francs, les 
chaussures de dames jusqu'ici vendues 
129. Avez-vons remarqué combien cette 
industrie use du chiffre 9 ? 

Voici donc que l'on nous annonce quel-
que chose de nouveau : la bottine, en 
peau de... dorade. 

Pourquoi pas ? 
La dorade est un sympathique pois-

son, fort savoureux au restaurant et dont 
la peau chatoyante aux yeux, n'a pas vo-
lé son appellation spéciale. 

On a, sans doute, hésité entre pas mal 
de peaux et d'écaillés, toutes facilement 
tannables. On aurait pu avoir la veau de 
colin, la peau de brochet, la peaii de mo-
rue, la peau d'esturgeon, la peau de sole, 
la peau de raie... 

Il parait qu'on hésita entre la peau de 
dorade et la peau de saumon, assez ma-
niable. Le nom de dorade « étant mieux 
fait pour impressionner les foules et 
surtout pour permettre de vendre cher ». 

Car là est le but à atteindre. En Amé-
rique où cette nouveauté, dit-on, fait fu-
reur, des pantoufles ainsi en peau d'écail-
lés atteignent 80 dollars, c'est-à-dire 400 
francs d'avant-guerre et 2.000 d'après-
guerre. 

Il y a à Paris quelques snobinettes 
qui iraient jusqu'à ce prix, mais il y en 
aura peu. 

Alors, on façonne des peaux « synthé-
tiques y> moins dispendieuses. 

Ecailles pour écailles, on peut, avec 
d'autres honnêtes poissons, réaliser des 
chaussures très chic, ayant cet avantage 
d'exiger peur l'entretien des produits 
très coûteux, car il y a cela aussi qu'il 
ne faut pas oublier. 

Ne nous indignons pas. Nous avons 
bien inventé l'habit à queue de morue. 
Le soulier fin en peau de dorade n'est 
pas moins ridicule et il permettra, au 
moins, aux femmes élégantes, non pas 
d'être mieux chaussées, mais de dépen-
ser beaucoup d'argent, ce qui, n'est-il 
pas, est l'essentiel! 

Henry de FORQB. 

Informations 
A la Chambre 

La Chambre, dans la séance de l'après-
midi de jeudi, a discuté le budget des 
Reaux-Arts. 

M. Locquin, rapporteur, indique que 
le budget des Beaux-Arts est aussi peu 
important que celui de 1914. 

Puis M. Maupoil pose une question au 
ministre des travaux publics au sujet dé 
la crise qui sévit dans l'industrie miniè-
re. 

M. Laval répond qu'il recevra pro-
chainement les représentants des Compa-
gnies houillères. 

Au Sénat 
MM. Cavillon et Le Trocquer interpel 

lent le gouvernement au sujet de la crise 
linière française. 

Il faut défendre, disent-ilsi, les produc-
teurs de plantes textiles contre le « dura-
ping » russe. 

M. Tardieu répond que le Gouverne-
ment fera son possible pour soutenir une 
production nationale par des mesures ef-
ficaces et pratiques. 

Un ordre du jour de confiance est voté. 

Caisse autonome d'amortissement 
Le Comité financier de la Caisse auto-

nome de gestion des Dons de la Défense 
nationale, d'Exploitation industrielle des 
tabacs et d'amortissement de la Dette pu-
blique s'est réuni le 24 février courant 
sous la présidence de M. le sénateur Mi-
lan. Il a fixé le montant global des bons 
qui pourront être émis en mars 1931 et 
a, en outre, émis l'avis qu'il y avait lieu 
de réduire de 3 à 2,50 0/0, avec effet dU 
26 février 1931, le taux des Bons de ïa 
Défense nationale à 2 ans. 
Les accords navals franco-anglais 
Les déplacements inattendus de WDftf. 

Henderson et Alexand'er à Paris et à 
Borne, l'éventualité d'un accord franco-
italien sur les armements maritimes, et 
enfin le discours de M. Maginot devant 
la Chambre ont produit à Berlin une 
grande surexcitation des esprits. 

En réponse aux demandes des journa-
listes au ministère des affaires étrangè-
res, il leur a été déclaré que « le Beich 
ne pouvait qu'applaudir à la réalisation 
d'une entente navale entre la France et 
l'Italie pour autant que cette entente ne 
porterait pas préjudice aux délibéra-
tions de la Conférence générale du désar-
mement, qui se réunira à Genève en fé-
vrier 1932. » 

En Espagne 
Le comte de Romanones a déclaré que 

le décret de convocation pour les élec-
tions sera publié très prochainement. 
Il a ajouté : 

— Au mois de janvier, j'ai conseillé au 
roi la convocation des élections munici-
pales comme solution ou commencement 
de solution du problème politique. Mais 
il était nécessaire que les élections soient 
empreintes d'une grande sincérité pour 
avoir la confiance de tous les partis poli-
tiques. Il y aura des élections sincères 
dans lesquelles la nation pourra expri-
mer sa pensée et ce sera la meilleure so-
lution. 

En Allemagne 
Dans les milieux parlementaires, on 

estime que la lettre ouverte adressée par 
le président Hindenbourg aux députés 
social nationalistes dans laquelle le ma-
réchal déclare que le meilleur moyen 
pour les nationalistes de contribuer à 
l'œuvre de secours en faveur des provin-
ces de l'Est, est de revenir au Beichstag, 
peut servir de prétexte au groupe de 
M. Hugonberg pour prendre de nouveau 
part aux travaux parlementaires tout en 
sauvegardant son prestige 

Angleterre et Russie 
M. Dalton, sous-secrétaire parlemen-

taire au Foreign office, a déclaré à la 
Chambre des communes, que l'ambassa-
deur de Grande-Bretagne à Moscou avait 
été prié de faire une enquête sur la véra-
cité de certaines nouvelles concernant 
l'intention du gouvernement des soviets 
de créer une force de réservistes. 

La propriété de Chaliapine confisquée 
La propriété que le célèbre chanteur 

Chaliapine possédait en U. B. S. S. est 
socialisée et transformée en kholkoze qui 
portera le nom de « Marin Bouge 

Dans cette propriété sera aménagée 
une maison de repos et de convalescence 
pour les communistes étrangers. 

Traité russo-persan 
Le gouvernement persan vient de fai-

re enregistrer à la S. D.N. le traité de 
garantie et de neutralité entre la Perse 
et l'U. R. S. S. du 1" octobre 1927 et l'ac-
cord de la même date concernant 
l'exploitation des pêcheries sur la côte 
méridionale de la mer Caspienne. 

'La révolution au Pérou 
Au Pérou, la situation reste inquiétan-

te. 
En effet, on mande de New-York au 

Fîmes que les insurgés dans le Pérou 

méridional, malgré les concessions faites 
par le gouvernement de Lima, ont formé 
un gouvernement à Arequipa appelé 
« Junte du Sud ». 

La garnison de Cuzco est passée aux 
rebelles et quelques troupes seulement à 
Apurimac restent fidèles au gouvernement 
provisoire de Lima et empêchent les 
communications entre Arequipa et Cuzco. 

La garnison de Tacna a refusé jusqu'à 
présent de se joindre aux insurgés qui 
avaient préparé leur mouvement de lon-
gue date, mais qui l'avaient retardé jus-
qu'après la visite au Pérou dui prince de 
Galles et de son frère cadet, le prince 
George. 

EN PEU DE MOTS.. 

— L'écrivain républicain espagnol 
Edouard Ortega y Gasset a été condam-
né à 6 mois de prison et à 1.000 pesetas 
d'amende à Barcelone. 

i— Costes et Bellonte ont reçu de M. 
Doumergue le « Trophée international 
1930 », de la section française de la Li-
gue des aviateurs. 

— Un banquet de 500 couverts a eu 
lieu à Belgrade, en l'honneur de l'amiral 
Guépratte. Il était offert par les anciens 
combattants serbes ayant séjourné à 
Belgrade. 

— Le boulanger Nabirat, a été condan> 
né par le tribunal correctionnel de Co-
gnac à 4 jours de prison et 400 francs 
d'amende pour tromperie sur le poids du 
pain. 

— Une explosion de grisou s'est pro-
duite dans une carrière de terre réfrac-
taire, à Bollène, près d'Avignon. Deux 
mineurs ont été très grièvement brûlés. 

— Une violente tempête sévit sur la 
mer Noire. Elle a causé dé nombreux 
sinistres. Sept navires, sont considérés 
comme perdus. 

NOS ECHOS 
La Suisse et la Légion d'honneur. 

Le 8 février, le peuple suisse s'est pro-
noncé, par 289.570 voix contre 121.750, 
en faveur d'un projet qui interdit aux 
fonctionnaires fédéraux, aux militaires, 
aux membres des gouvernements et as-
semblés législatives des cantons, d'accep-
ter des pensions, présents, titres ou dé-
corations offerts par des gouvernements 
étrangers. 

La Suisse puritaine repousse donc les 
hochets de la vanité. Pas toute la Suisse, 
puisque les cantons romands et demi-ro-
mands ont donné une majorité contre le 
projet. On s'y attendait. Car il ne faut 
pas s'y tromper : le projet vise essentiel-
lement la France et la Légion d'honneur. 
Il parait qu'il y a environ 400 citoyens 
suisses décorés de la Légion d'honneur. 
Un dilemme se pose maintenant pour 
eux : ou renoncer au ruban rouge ou 
abandonner tout espoir politique, toute 
carrière administrative ou militaire dans 
leur pays. 

II est à noter que le plébiscite a été 
réclamé par la « Légion pour l'indé-
pendance suisse ». Nos voisins considè-
rent, en effet, qu'accepter une décoration 
d'un pays étranger, c'est abdiquer dans 
une certaine mesure son indépendance, 
c'est se soumettre à des influences com-
plices. Le peuple exige que ses élus et 
ses fonctionnaires demeurent strictement 
neutres elt ne doivent rien à personne. 
Le plébiciste du 8 février n'aurait-il pas 
pu porter en exergue : Timeo Gallos et 
dona ferentes ?... 

Nietzsche et le racisme. 

Les nationalistes allemands, qui n'ai-
ment pas Goethe, se prétendent volon-
tiers les fils spirituels de Nietzsche. Et 
l'a propre fille du philosophe, Mme Fœrs-
ter, les entretient dans cette croyance. 
On se souvient peut-être d'une interview 
où elle déclara qu'elle avait deux idoles : 
son père et M. Mussolini. Les journaux-
allemands nous disent encore qu'elle a 
tiré de l'œuvre de son père un recueil de 
maximes à l'usage des jeunes racistes. 
Maximes habilement choisies, détachées 
artificiellement de ce que les universi-
taires appellent le contexte, et fréquem-
ment détournées de leur sens. Naturelle^-
ment tout ce qui peut gêner la doctrine 
des hitlériens a été exclu du recueil. 

Il a donc été facile de trouver dans les 
œuvres complètes de Nietzsche des pas-
sages assez gênants pour ses soi-disant 
disciples modernes Celui-ci, par exemple: 

« Les Allemands ont contaminé le 
monde avec une maladie qui est l'enne-
mie de la culture et.de la raison: le na-
tionalisme L'Europe est atteinte de la 
névrose nationaliste... Le nationalisme a 
privé l'Europe de son autorité, l'a enga-
gée dans une impasse..,. » 

En temps de crise. 

A Vienne. Un élégant magasin de ma-
roquineie dans la Kartnestrasse. Le pa-
tron et ses six employés se morfondent 
et attendent le prince de conté de fées, 
venu du pays des dollars, qui éveillera la 

PENSIONS MILITAIRES 
du Lot, en 1817 

Nous connaissons les noms des 
pensionnés militaires des guerres de 
la Révolution et de l'Empire pour la 
ville de Cahors ; nous mentionnerons 
aujourd'hui ceux des diverses com-
munes de l'arrondissement. 

En tête, un nombre respectable 
d'officiers supérieurs, dont le doyen 
devait être Pierre Joseph de Mont-
lezun, de Duravel, maréchal de Camp, 
auquel le tableau officiel attribue 
« soixante-un » ans de services. Son 
neveu, Charles Louis1 Hugues de 
Montlezun, chef de Bataillon, 37 ans 
de services, habitait avec lui, et c'est 
chez eux que le général Lassalle 
épousait, le 5 décembre 1803, José-
phine d'Aiguillon, femme divorcée du 
général Léopold Berthier. Venaient 
ensuite, Armand Mathieu Tulle, de 
Trespoux, chef d'escadron, 50 ans de 
services, établi à Montcuq ; le comte 
Pierre Emmanuel Louis de Vassal, 
de Péchaulier (Lherm) chef de Ba-
taillon, 38 ans de services ; Biaise 
Laurent Duroc de Mauroux, à Mau-
roux, chef de Bataillon, 37 ans de ser-
vices, Etienne Henri Soulages de Cas-
telfranc, Colonel du génie, ancien ai-
de de Camp du Maréchal Bessières, 
30 ans de services, et Jean Louis Ce-
Iières, de Cabrerets, chirurgien ma-
jor, 21 ans de services. 

Citons encore Antoine Oulié de Ca-
hors, colonel « retraité comme Maré-
chal de camp », 39 ans de services, 
domicilié à Marseille ; Antoine T. Jo-
seph de Lomagne, né à Montlauzun, 
colonel, 20 ans de servions, établi à 
Mouchet (Indre) ; Charles-Louis de 
Bécave, de Sérignac, Major, « soixan-
te-deux ans » de services, demeurant 
à Auxerre, Jean Antoine Bessières de 
Prayssac, chef de bataillon. 45 ans de 
services, domicilié à Béthune. 

Avec ses 44 ans 8 mois de services, 
Antoine Dufay du Montât venait en 
tête de la liste des capitaines : sui-
vaient : Antoine Martin Pujol, des 
Junies, capitaine de gendarmerie, re-
tiré à Lahastide-du-Vert : le baron de 
la Sudrie, né à Meyraguet, 30 ans de 
services, demeurant à Frayssinet-le-
Gélat, le « Chevalier » Pierre Des-
plas, né à Sauzet, 23 ans de services, 
habitant Ste-Alauzie ; Alexis Berse-
gol, de Bélaye, 20 ans de services ; 
Jean-Pierre de Galabert d'Haumont, 
de St-Pantaléon, 19 ans de services ; 
Jean-Baptiste Pélissié, de Rouffiac, 
19 ans de services. 

S'étaient retirés dans d'autres dé-
partements : Pierre Valat, de Cahors, 
43 ans de services, à Montmédy ; Jac-
ques Lafon, de Mercuès (?), 42 ans de 
services, à Bavay (Nord) ; François-
Marie-Joseh Depeyre, de Castelnau, 
36 ans de services, à Montauban ; 
Antoine Mège, de Cahors, 36 ans de 
services, à Toulon ; Jean Couderc, cBe 
Varaire, 34 ans de services, à Valen-
ciennes ; Jean-Baptiste Foujols, de 
Castelnau, 33 ans de services, à Or-
léans ; Joseph Lacombe de Cours (?), 
22 ans de services, à Douai. 

Les lieutenants étaient moins nom-
breux. Seuls, Antoine-Bernard-Félix 
Pons, de Laburgade, 33 ans de servi-
ces et Jean-Pierre Lagrange, de Du-
ravel, 8 ans de services, étaient ren-
trés dans leur commune natale. Jean 
Combarieu, de Villesèque, 40 ans de 
services, demeurait à Agen ; Pierre 
Roussil, de Lentillac, 29 ans de servi-
ces, à Strasbourg ; Jean-Baptiste Del-
volvé, de Mauroux, 24 ans de services, 
à Saint-Nazaire du Tarn-et-Garonne ; 
André Devès, de Pontcirq, 23 ans de 
services, à Nantes et Jean-Baptiste 
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Castelly, de St-Matré, 16 ans de ser-
vices, à Fumel. 

Les sergents s'étaient montrés plus 
fidèles. Après 40 ans de services, Pier-
re Bousquet était rentré à Montcuq, 
Raymond Banel, 38 ans de services, à 
St-Paul, Guillaume Lagàrrigue, 33 
ans de services, à St-Cirq-la-Popie ; 
Jean Barbance, 31 ans de services, à 
Mercuès, Jean Mourgues, 28 ans de 
services à Castelnau ; Jean-François 
Irissou, 27 ans de services, à Puy-
l'Evêque ; Jean Brouel, 6 ans de ser-
vices, à Labastide-du-Vert, Jean-
Dominique Limairac, de Castelnau, 
habitait Montcuq, et Alexandre Fer-
ley, né à Cahors, 42 ans de services, 
s'était retiré à Riom. 

Venaient ensuite les caporaux : La-
tour à Puy-l'Evèque, 33 ans de ser-
vices ; Jean Dasquié, 33 ans de servi-
ces, à Frayssinet-le-Gélat ; Jean Da-
jean, de Vaylats, 31 ans de services, 
fixé à Remiremont ; Jean Monteil de 
Soturac 24 ans de services ; Jean Du-
lac, de Puy-l'Evêque, 15 ans de servi-
ces ; Jean-Bernard Capelle, de Cassa-
gnes 12 ans de services ; Jean-Bap-
tiste Salles, d'Albas, 10 ans de servi-
ces ; Philippe Labroue, de St-Médard, 
6 ans de services ; Jean Lafon, de Du-
ravel, 5 ans de services ; Joseph Ou-
radou, aussi de Duravel, 3 ans de ser-
vices et François Bataille, de Grézels, 
2 ans de services. 

Enfin les simples soldats : Jean 
Denègre, de Lebreil, 45 ans de servi-
ces ; Antoine Audez, de Cieurae, 42 
ans de services ; Jean-Pierre Lamou-
lière, de Lascabanes et Pierre Casta-
gné, de St-Matré, 37 ans de services ; 
Jean-Pierre Lafon, de Laramière, 34 
ans de services ; Etienne Fraïsse, de 
Conçois, Jean Delrieu et Jacques Bes-
sières de Sérignac ; Jean Testut, d'Es-
cayrac ; Jean Gascon, de Puy-l'Evè-
que ; Guillaume Audeguin, de Cieu-
rae ; Jacques Mouldurou et François 
Ramel, de Lalbenque ; Jean Cavalié, 
de Concots ; Etienne Gibert, de Li-
mogne, Charles Salgues, de Sauliac, 
demeurant à Pasturat ; Jean Delpon, 
de Soturac ; Jean Mourreau, de Par-
nac ; Raymond Bach, de Laburgade ; 
Antoine Clary, de Lentillac ; Jacques 
Atgié, de St-Vincent ; Pierre Peis-
saud, de St-Martin-Labouva! ; Antoi-
ne Perriez et Jean Pegosse, de Bel-
fort, Antoine Disses, Etienne Delmon, 
et Antoine Roussel de Castelnau ; 
Pierre Alayrac, de St-Cernin ; Jean 
Balaret, Jean-Pierre Mourgues et 
Jean-Baptiste Vidal, d'Albas ; Arno-
det, de Ste-Croix ; François Ramel, 
de Lalbenque ; Etienne Delmon et An-
toine Roussel, de Castelnau ; Jean 
Monteil et autre Jean Monteil, de 
Prayssac ; Jean Atgié, de Catus ; Cou-
derc Pierre de Mercuès ; Jean Lémou-
sy, de Lauzès ; Jean Deillhes du Mon-
tât ; Bernard Rigal et Jean Bru de 
Duravel, Jean-Baptiste Vignals, de 
Lascabanes ; Bernard Terrible de 
Montcuq ; Pierre Soulacroix, de La-
capelle-Cabanac ; Jean-Pierre Cazes, 
de Sérignac, domicilié à Paris, et 
Jean-François Pons, de Laramière, 
fixé à Campagnac. Enfin cinq cons-
crits de 1811 : Jean-Baptiste Frézal, 
de St-Pantaléon, Antoine Ausset de 
Pern, Antoine Ferrier de Laramière, 
Jacques Bladinières, de Floressas, 
Jean Lafont, de Promilhanes et un 
conscrit de 1812 : Pierre Martin, de 
St-Cernin, des Marie-Louise ou pres-
que ! 

L. SAIXT-MARTY. 

(A suivre) 

maroquinerie du sommeil où elle est 
plongée... 

Soudain, un jeune homme ouvre la 
porte. Ce n'est pas, il est vrai, un Amé-
ricain, mais il est fort bien habillé, et 
son entrée fait luire l'espoir. Sept per-
sonnes se précipitent vers lui : 

— Vous désirez, Monsieur ?... 
Le client éventuel, que cet assaut dé-

concerte manifestement, a l'air embar-
rassé. U hésite quelques secondes, puis : 

Je vous demande pardon, dit-il, 
mais avec ce satané vent qui souffle de-
hors, il m'est impossible d'allumer ma ci-
garette. Alors, j'ai pensé que vous vou-
driez bien me donner l'hospitalité Je 
temps de craquer une allumette... 

Il dit, il allume sa cigarette et rega-
gne la rue, laissant à leur morne som-
nolence le patron et les six employés... 

L'art de Ea réclame. 

Un éditeur de" Chicago avait publié le 
livre d'un jeune auteur. Le livre avait 
un titre bien fait pour plaire au « graud 
public » : La Victoire de l'amour... No-
nobstant, la vente était faible. 

Alors, l'auteur eut une idée géniale. Il 
fit paraître, dans les principaux jour-
naux des Etats-Unis, l'annonce suivante : 

« Jeune millionnaire, blond, musi-
cien, sportsman, homme du monde ac-
compli, cherche à se marier avec une 
femme répondant aux qualités physiques 
et morales de l'héroïne du roman : La 
Victoire de l'amour. » 

Quelques jours plus tard, l'édition 
était entièrement épuisée... 

V LE LISEUR, 
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SÉVÈRE ! MAIS 

LE CHOIX D'UN MÉTIER 
Solution du problème 

de l'orientation professionnelle 

L'expérience prouve que le bon choix 
d'une profession est devenu ditlicile. 
Dans l'incertitude, la famille laisse ce 
choix à l'enfant, et s'impatiente si l'en-
fant hésite, ne sait pas choisir. 

. Voyons le rôle de chacun d'après les 
prescriptions impératives du Code civil : 

« ART. 203 : Le père et la -mère ont 
« l'obligation de nourrir, entretenir et 
« élever léurs enfants. 

« ART. 371 : L'enfant doit à tout âge 
,« honneur et respect à ses père et mère. 

« ART. 372 : L'enfant reste sous l'auto-
« rité du père et de la mère jusqu'à sa 
« majorité. 

« ART. 1.384 : Le père, et la mère 
,« après le décès du père, sont responsa-
« blés du dommage causé par léurs en-
ce fants mineurs. » 

Or, l'enfant n'est pas élevé avant de 
pouvoir suffire à son entretien. C'est donc 
le père et la mère qui doivent choisir 
la profession de leur enfant. Mais le bon 
sens veut que l'enfant dise son mot dans 
une opération aussi importante pour lui. 
Et si son éducation a été bien dirigée il 
peut exprimer une opinion sensée, et ac-
cepter avec joie celle de ses parents. 
Mais abandonné à lui-même, de 12 à 13 
ans, il ne peut choisir que ce qui amuse 
son activité enfantine ou son imagina-
tion, tandis qu'il lui faut apprendre un 
métier sérieux d'homme ou de femme 
à des conditions multiples et concilia-
bles qu'il ignore. Nous en avons indiqué 
précédemment quelques-unes, les plus 
générales. 

La solution du problème de l'orienta-
tion se pose donc à la famille avec les 
données suivantes qu'elle doit connaître, 
ou savoir qui la renseignera : 

1° Aptitudes pyysiques, intellectuelles 
et morales de l'enfant ; ressources pré-
sentes et éventuelles en vue de l'appren-
tissage et de l'établissement. 

2° Aptitudes physiques, intellectuelles 
et morales pour exercer les diverses pro-
fessions. 

3° Situation économique actuelle et 
éventuelle des professions manuelles, li-
bérales, artistiques, administratives. 

4° Patro'ns, établissements scolaires, 
agricoles, industriels, commerciaux, ar-
tistiques ; conditions d'entrée, program-
mes de l'apprentissage ou ides études. 

Les aptitudes d'un enfant et leur évo-
lution s'apprécient par les observations 
familiales, scolaires et médicales. Nous 
insistons-sur l'importance des renseigne-
ments scolaires. Ecolier est déjà une 
profession qui a pour but l'usage et le 
développement des facultés physiques, 
intellectuelles, morales. 

La visite du médecin dé l'école ou de 
Ja famille est très prudente avant tout 
engagement définitif ; mais surtout si un 
organe est spécialement intéressé dans 
l'exercice de la profession (yeux, oreil-
les, cœur, poumons, estomac, système 
nerveux, colonne vertébrale, peau). 

L'observation de l'exercice des profes>-
sions, la lecture attentive des monogra-
phies professionnelles renseignent sur les 
exigences des carrières. 

Par l'observation, leé relations, la lec-
ture des journaux, les communications 
des syndicats, on se renseigne sur la 

^situation économique des professions et 
des emplois. 

Dans la région, les artisans, les ate-
liers, les écoles de métiers sont connus. 
Chaque établissement scolaire indique 
aux familles les moyens de connaître ce 
qu'il est nécessaire de savoir sur d'au-
tres établissements scolaires d'enseigne-
ment général, technique ou artistique. 

Voilà recueillis, sans hâte, les rensei-
gnements utiles. Le médecin ne trouve 
pas de contre indication. La concor-
dance des aptitudes du débutant et celles 
qu'exige la carrière choisie est suffisante. 
Les dépenses de l'apprentissage peuvent 
être supportées. Le patron ou l'école est 
trouvé. L'enfant est orienté. 

(A suivre). 
F. DUFFIEUX, 
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Armée 

M. Cayssac, lieutenant au 16e tirail-
leurs sénégalais est désigné pour ser-
vir en; Chine. 

Médaille militaire 

Sont inscrits au tableau de concours 
pour la médaille militaire de 1931 
(réserve) : MM. Luffiade, Goumin, 
Saint-Avit, Pouey, Castex, BoislèVc, 
Bodiri, Mons, Barbaret, Hôuert, Bou-
zou, du centre de mobilisation n° 171. 

Gendarmerie 
Sont inscrit^ au tableau de concours 

pour la médaille militaire, les gen-
darmes de la 17e région : 

MM. Méric, Arlaud, Auripl, Condu-
ché, Duffaut, Miramon, Rouch, Del-
teil, Lagane, Crauste, Roufast, Debax, 
Ducourneau, Cassagne, Soulié, Cessai, 
Lacoste, Dupât, Delage, Franco, 
Tourte, Bourlange, Roux^ Mazet, Pe-
zet„ Estèbe. 

Subventions 
La Commission départementale du 

Lot a accordé les subventions aux au-
teurs d'œuvres littéraires ou artisti-
ques intéressant le Quercy : 

1.000 francs à M. Eugène Grangié 
pour son ouvrage « Visage du Quer-
cy » ; 

1.000 francs à M. l'abbé Sol pour 
son ouvrage « Eglise constitutionnel-
le et Eglise réf'ractaire » ; 

500 francs à M. Bressac, de St-Géré, 
pour son ouvrage « Chronique de 
St-Céré, de la Révolution à nos 
jours » ; 

1.000 francs à la Société des Etudes 
Lot ; 

500 francs, à M. Pujol, artiste pein-
tre, pour son tableau représentant 
Cahors, vu du Château de Larroque, 
acquis par le département ; 

Une somme de 400 francs est ré-
vervée pour l'acquisition d'un tableau 
de M. Rouquet. 

Les Sangliers 
M. Belaubre, du Tronc (Sousceyrac), à 

abattu un gros sanglier. 
Une battue serait couronnée de suc-

cès, car on a aperçu de nombreux soli-
taires dans la région. 

Contravention 
Les gendarmes de Cahors ont dres-

sé une contravention à M. Lafargue, 
de Lauzerte, pour défaut de plaque 
d'identité à son auto, pour défaut du 
permis de conduire et pour éclairage 
insuffisant. Vl( 
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SERVICE DES PHARMACIES 
Le service des Pbarmaeies sera 

assuré le dimanche 1" mars 1931 
par la 

Pharmacie ARTIGUE 
L., Boulevard Gambetta 

m. 
SAMEDI 

DIMANCHE 
(matinée et soirée) 

AU 
PALAIS DES FÊTES 

PROGRAMME 
DE 

CHOIX 
AVEC 

' LA LETTRE 
ET LA 

FAUTE D'UN PÈRE 

Retrait des jetons de l'Union latine 
La Trésorerie Générale communique : 
Les bureaux de Poste ont été autorisés 

à prêter leur concours jusqu'au 15 mars 
prochain, au Comité Régional de l'Union 
Latine, pour le remboursement de ses 
jetons. 

Les détenteurs devront faire diligence 
pour profiter de tous les moyens mis à 
leur disposition en vue de l'échange des 
jetons qu'ils possèdent. 

Il est rappelé que la Chambre de 
Commerce procède aussi au rembourse-
ment desdits jetons dans les conditions 
précédemment annoncées. 

La crise des résineux 
Dimanche a eu lieu, à la mairie de 

Frayssinet-Ie-Gélàt, une réunion des 
coopérateurs de la Distillerie agricole 
des produits résineux du Lot. Il a été 
émis le vœu, par les propriétaires fo-
restiers, qu'il ne s,oit employé, pour la 
fabrication des peintures, que l'essen-
ce de térébenthine. Un pas de plus 
vient d'être fait, vers cette réalisation. 

En effet, c'est avec une vive satis-
faction que nous apprenons la mesu-
re que vient de prendre. M. Pierre Di-
gnac, sous-secrétaire d'Etat à la mari-
ne de guerre. 

Celui-ci, afin de favoriser la produc-
tion nationale, a décidé que, désor-
mais, « le département de la marine 
ne s'approvisionnerait plus, pour la 
fabrication des peintures et pour tous 
marchés et contrats, de quelque natu-
re que ce soit, uniquement que d'es-
sence de térébenthine, à l'exclusion 
absolue de tout succédané 
étrangère. 

De plus, M. Dignac a-adresse copie 
de sa décision à tous ses collègues des 
différents ministères en leur indiquant 
les raisons qui l'ont motivée et en les 
priant de prendre à leur tour des me-
sures identiques. 

Espérons maintenant que le gou-
vernement prendra d'autres mesures 
tout aussi efficaces^ 

La population forestière, qui voit là 
des actes qui font plus pour la crise 
résinière que tous les discours, espère 
voir une amélioration de la crise trop 
évidente qu'elle traverse à l'heure 
actuelle et depuis plusieurs mois. 

Société de secours mutuels 
Par arrêté du ministre du travail 

et de la prévoyance sociale sont ap-
prouvés les statuts de la caisse locale 
de secours mutuels agricole, à Cajarc, 
n° 715 et de la caisse locale de se-
cours mutuels agricole à Saillac, n° 72. 

Découverte d'une « igue » 
Au cours1 de certains travaux exé-

cutés par M. Magot, une « igue » a 
été mise à jour à proximité de la 
Combe-de-David, à St-Cirq-Lapopie. 
On sait que les « igues » sont des 
excavations presque toujours profon-
des, voire parfois des abîmes, qui ne 
sont pas rares dans notre Quercy. 

Celle dont nous parlons a l'orifice 
un peu étroit, mais elle se prête fort 
bien à l'exploration et paraît devoir 
être très vaste à l'intérieur. 

d'origine 

Compatriote 
Notre compatriote M. Gabriel Feyt, 

contrôleur des P. T. T. à Paris est nom-
mé receveur à Combles (Somme). 

Nos félicitations au nouveau receveur, 
qui est le fils de M. Martin Feyt, chef de 
gare, *n retraite à Albas. 

Médaille d'honneur 
La médaille d'honneur de la Fédé-

ration musicale du Sud-Ouest a été 
décernée, pour services rendus à : 

MM. Escudier, chef de, musique, 
Vincent, première clarinette, Mazet, 
saxophone-basse et Bayle, tous de Fi-
geac, 

LES AMIS DU BEAU VIEUX QUERCY 

GEORGE S~D U H A M EL 
et Madame Elanciie DUHAMEL 

Le lundi, 9 mars, en soirée, au 
Théâtre municipal de Cahors, sera 
donnée la huitième réunion de la sai-
son'organisée par les « Amis du Beau 
Vieux Quercy ». 

Nous aurons l'occasion d'en repar-
ler et de fournir à son sujet des ren-
seignements détaillés, mais nous pou-

' vons, dès maintenant, annoncer qu'on 
y entendra l'un des plus glorieux re-
présentants de la littérature françai-
se, Georges Duhamel, lequel fera une 
conférence que Mme Blanche Albane-, 
Duhamel illustrera par une série de 
beaux poèmes choisis parmi les ou-
vres de Baudelaire, Paul Verlaine» 
Paul Fort, Charles Vildracetc. 

C'est donc une magnifique séance 
offerte au public artiste et lettré qui 
suit si fidèlement les réunions des 
« Amis du Beau Vieux Quercy ». 

*** 
La réunion aura lieu le lundi 9 

mars, en soirée, au Théâtre munici-
pal. On peut retenir ses places comme 
d'usage. 

— —<>$<> 

Un ami disparu 

g Je lis dans les journaux du Nord le 
récit des obsèques faites à Maurice 
Monier, au souvenir duquel je deman-
de qu'il me soit permis d'apporter 
l'hommage fervent d'une fidèle ami-
tié. 

On n'a pas oublié à Cahors l'élo-
quente conférence qu'il y fit, alors 
qu'ancien rédacteur en chef du Ré-
veil du Nord il exerçait les fonctions 
de chef de cabinet de M. de Monzie, 
ministre des Travaux Publics. 

Je ne peux pas dire en ces quelques 
mots tout ce qu'il y avait d'attachant 
dans la personnalité de Maurice Mo-
nier, mais je suis bien sûr qu'aucun 
de ceux qui l'ont connu, comme moi, 
à l'époque lointaine où la grande pres-
se du Nord retentissait d'ardentes po-
lémiques ne pourra oublier ce qu'il 
apportait dans ces luttes d'enthousias-
me pour les idées et de générosité -
pour les hommes. 

Parmi toutes ses qualités, je" veus 
rappeler ici celle par quoi se mani-
feste la valeur morale d'un hom^rqe,: 
c'est ce don qu'il possédait au suprê-
me degré de susciter l'amitié. Mauri-
ce Monier était le plus délicat et le 
plus sûr des amis. 

Et c'est pourquoi sa mort aura re-
tenti si profondément dans quelques 
cœurs éloignés par l'espace et le 
temps, mais qui n'ont pas oublié. 

E. L. 

; <>&:<> 
Touring Club de France 

Nous apprenons avec un vif plaisir 
que, sur la proposition de M. Edmond 
Chaix, le Conseil d'administration du 
Touring Club de France vient de dé-
cerner une plaquette d'argent à M. 
Eugène Grangié, délégué départemen-
tal à Cahors, « pour la collaboration 
active et dévouée qu'il donne à la 
grande Association nationale de Tou-
risme ». 
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LES ŒÎEUBLES 
BOVZERAND&BERiSÈSfCahors 

sont garantis pour toujours 
MAISON DE CONFIANCE 

LA PLUS IMPORTANTE 
Fondée en 1828 

Livraison franc* : 7 Départements 
il 11 itii ii i iïii u u il 111 îi^t 111111 iiI'I 111111 if 11111111111 

Accident 
Mardi soir, M. Çarbonnel passant 

dans une rue, à Montcuq, heurta une 
brouette et tomba. 

Malheureusement, dans la chute, il 
se démit l'épaule droite. 
ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 21 au 29 février 1931 
Naissances 

Georges Henriette, rue P.-Wilson. 
Estrabol Micheline, 8, rue du Bousquet. 
Clerc Lucile, rue P.-Wilson. 
Liffauré Pierre, 40, rue du Bempart. 
Fabre Max, 17, rue St-Géry. 
Bordier Jacques, 3, rue J.-B.-Delpech. 
Dallarà Louis, 8, rue Brives. 

Publication de mariage 
Marcenac Jean, Industriel à Cahors et 

et Bousseau Marie, s. p. 
Mariages 

Desprat Jean, Ferronnier, et Plagès Yvet-
te, s. p. 

Bec Clément, employé à la Compagnie'' 
des chemins de fer du Midi, et Lemozy 
Victoria, s. p. 

Décès 
Comparât Maurice, Mercier, 40 ans, Bou-

levard Gambetta. 
Davion Eugène, retraité, 70 ans, 5, rue* 

e l'Abreuvoir. 
Péronnet André, cultivateur, 25 ans, rue 

P.-Wilson. 
Pouzergues Antoinette, Vve Bessat, s. p./ 

89 ans, 77, rue Nationale. 
Séverin Françoise, 5 jours, rue Wilson. 
Soursou Louis, jardinier, 79 ans, rue de! 

la Bivière. 
Allemand Barthélémy, . chef comptable,; 

40 ans, rue Wilson. 
Astruc Victor, s. p., 66 ans, rue Wilson. 
Tastayre Firmin, s. p., 75 ans, rue Wil-

soa. 

De temps à autre, en toute saison, on 
agite la grave question de la chasse. 

Et voici, en effet, l'heure de l'ouver-
ture de la chasse à la bécasse, qui esit 
autorisée, dJaprès un récent décret mi-
nistériel, dans le département du Lot. 

Cette ouverture préoccupe les chas-
seurs. Pourquoi ? S'ils ne nous l'avaient 
pas dit, fait savoir, nous l'aurions tou-
jours, ignoré., . 

: Dans certaines communes, les chas-
seurs se sont réunis et ont examiné les 
conséquences de cette ouverture pour la 
reproduction, la santé et la... vie du gi-
bier. 
2 Touchante sollicitude, incontestable-
ment ! Aussi bien, ils ont pris une 'déci-
sion ferme, à savoir « qu'il est expres-
sément défendu aux étrangers de chas-
ser sur le territoire de ces communes ». 

Tudieu ! Qu'appelle-t-on étranger ? 
Celui qui habite à 200 mètres du terri-
toire de ces communes ou bien les Por-
tugais, les Australiens, les Hindous, voire 
même des Cadurciens ? 

Nous aimons beaucoup les nemrods et, 
surtout, le produit de leur chasse, tou-
jours abondant ! Mais, tout de même, nous 
trouvons que ceux qui décrètent une pa-
reille exclusive, ne sont pas aimables, 
hospitaliers à l'égard de leurs frères en 
St-Hubert ! 

Oh I sans doute, ils ont des raison? 
péremptôires pour expliquer, justifier 
cette exclusive. 

Il est désagréable de voir son gibier 
emporté par des... étrangers. Les chas-
seurs des communes préféreraient le 
conserver pour, eux-mêmes. 

Profiter de ce que l'on possède est un 
sentiment bien naturel : à quoi bon en 
faire part aux étrangers. 

Mais trêve de plaisanterie1 ! Les chas-
seurs qui ont cru devoir prendre cette 
exclusive n'ont pas obéi à un sentiment 
de pur égoïsime. 

II .est certain que si leur exclusive est 
brutale, elle peut se justifier, car la chas-
se à la bécasse pourrait bien n'être que 
l'occasion de chasser tout autre gibier. 

Dans le Lot, la bécasse n'est pas très 
répandue, tandis que la statistique dé-
montre amplement que les chasseurs sont 
légion !:. 

Avoir l'occasion de remettre les gros 
souliers, les guêtres, de comprimer le 
ventre dans une ceinture garnie de car-
touches, de prendre le fusil, de parcou-
rir les grèzes, les bois, n'est-ce pas une 
belle distraction offerte, en cette saison, 
où l'on languit au coin du feu, par le dé-
cret ministériel ? 

Chasser la bécasse, rien que la bécasse, 
c'est entendu ! Est-ce que rater l'occasion 
de mettre à mal un tout petit lapin, de 
l'enfouir au fond de Ja gibecière, peut 
être considéré comme un crime ? D'au-
cuns disent : oui ; d'autres, répondront: 
peuh ! 

Eh ! bien, c'est pour cela que les 
vrais nemrods défendent aux étrangers 
de venir chasser sur le territoire de 
leurs communes. 

Nous ne donnerons pas raison aux au-
teurs de cette exclusive, parce qu'eux-
mêmes... chassent, mais nous ne leur 
donnons pas tout à fait tort ! ! ! 

[,.*;•« L. B. 
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Recensement de la population en 1931 
A partir du 3 mars prochain, des 

agents recenseurs, nommés par un arrê-
té municipal, passeront dans chaque 
maison pour déposer les feuilles de mé-
nagé et bulletins individuels. 

A celte occasion, le Maire de Cahors 
invite tous ses administrés à vouloir 
bien remplir avec soin les différents 
questionnaires, les renseignements re-
cueillis ne devant servir qu'à l'établisse-
ment des tableaux statistiques. 

Les ménages qui, par erreur ou par 
omission, n'auraient pas reçu leurs bul-
letins de recensement voudront bien les 
retirer au bureau de Police à partir du 
dimanche 8 mars. 

La reprise des- bulletins commencera 
dans la journée du dimanche 8 mars. 

Le Maire de Cahors est persuadé que 
la population réservera le meilleur ac-
cueil aux agents recenseurs et fera au 
mieux pour faciliter leur travail. 

Pour les sans-filistes 
Les amateurs de T. S. F., habitant 

Cahors et les environs qui croiraient 
avoir un intérêt à se grouper et étudier 
ensemble les nouveautés en T. S. S. en 
profitant par leurs réunions amicales de 
^expérience de chacun et par leur grou-
pement des avantages matériels qui 
pourraient leur être. accordés par leurs 
fournisseurs, sont priés de donner leur 
nom et leur adresse avant le 15 mars 
courant, soit à M. F. de Leseleuc, rue 
du Porta il-Alblan, soit à M. Artigalas, soit 
à M. Besseguier, café Tivoli, Cahors. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de M. Léon Andrieu, percepteur 
des Contributions directes en retrai-
te, décédé à St-Céré, à l'âge de 74 ans. 

M. Andrieu était originaire de 
Cahors. Il débuta comme percepteur 
à Sousceyrac, puis à St-Céré où il prit 
sa retraite. 

Il n'avait jamais oublié Cahors où 
il venait parfois, pour voir les nom-
breux amis qu'il y comptait toujours. 

Ses obsèques ont été célébrées mer-
credi, à St-Céré, au milieu d'une 
nombreuse assistance. 

Nous adressons à la famille nos bien 
sincères condoléances, 
lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 

AVIS 
La Compagnie du Bourbonnais (Usi 

nés à Gaz et Stations Electriques de 
Cahors) a l'honneur d'informer ses 
clients que les prix suivants seront appli 
cables pour le Gaz à partir du 1" mars 
1931 jusqu'au 31 août 19*31 : 

1 fr. 065 le mètre cube pour tous usa. 
ges autres qu'un usage industriel. 

1 fr. 035 le mètre cube pour usages 
industriels, 
mm i JJJJJJXI iinBiirummmm uu 

VAINES RECHERCHES 

Remuez ciel et terre: vous ne pourrez trou-
ver un corricide dont les effets soient compara-
bles au Diable ! « Le Diable » enlève les coi s 
en six jours pour toujours. S fr. 95. Pharmacie 
Weinmann à Epernay et toutes pharmacies. 
Mais attention t... Exigez « Le Diable » à Ca-
hors, pharmacie Orliac. 

Pour les arbres 
Un de nos lecteurs nous écrit pour 

appeler l'attention de la municipalité 
sur les abords de la Fontaine des 
Chartreux. 

Non loin de la source fameuse, aux 
pieds de la falaise, se trouvent des sa-
pins qui grandiraient bien vite, si l'on 
prenait la peine de leur donner un peu 
d'air en débroussaillant l'épais four-
ré qui les étouffe. Et, cela ferait bien-
tôt une belle masse de verdure som-
bre. 

Mais il faudrait aussi, et d'abord, 
qu'on empêchât, nous ne savons qui, 
de les détruire pour aménager à leur 
place des choux et des carottes. 

Les beaux arbres valent d'être pro-
tégés. 

 i >:*< • — 
Conférence 

Ce soir, samedi, 28 février, aura lieu 
aq Théâtre de Cahors, sous les auspices 
du « Cercle Stella » de Paris, une con-
férence publique. 

M. Dorbière, orateur délégué du « Cer-
cle Stella » développera le thème sui-
vont : Béflexions d'un jeune homme sur 
les jeunes filles d'aujourd'hui. » 

LA FRANÇAISE CAPITALISATION 
La plus importante des Sociétés Mu-

tuelles d'Epargne et de Prévoyance. Fon-
dée en 1910. Entreprise privée assujettie 
au contrôle de l'Etat. 
' Réorganisant ses services dans le Lot, 
recherche ; 1 Inspecteur pour chaque: 
arrondissement ; des Agents sérieux dans 
chaque canton. Mise au courant et dé-
monstrations faites par un inspecteur. "-

Ecrire avec références à M. CALMON, 
Directeur départemental, 5, rue Brive à 
Cahors. 

Capitaux en cours à fin 1929 : 1 mil-
liard 847.042.500 francs. 

. Réserves mathématiques à fin 1929 : 
168 millions 857.585 francs. 

[ "lies Sport? 
ÀVIRON CADURCIEN 

Deux matches importants 
CHAMPIONNAT DU LOT (Association) : 

Frégate Cadurcienne contre Fraternelle 
des Junies. — C. O. P. O. de Périgueux 
(B.) contre Aviron Cadurcien (1). 
Décidément les sportifs Cadurciens 

seront gâtés. Les amateurs du ballon 
rond auront une belle partie, et les ama-
teurs de l'ovale auront la leur aussi. 
C'est donc demain qu'aura lieu au Stade 
la première partie .des Poules finales du 
Championnat du Lot (Association). En 
lever de rideau à 13 h. 30, l'équipe Ca-
durcienne de la Frégate sera opposée à 
l'excellent onze de la Fraternelle des 
Junies. Là partie sera chaudement dis-
putée et faire un pronostic serait trop 
hasardeux. Les Junies nous arrivent 
précédés d'une bonne réputation. Du 
Côté Cadurcien les meilleurs éléments 
ont été mobilisés. Souhaitons que la vic-
toire sourie au meilleur. 

A 14 h. 30 l'équipe du C, O. P. O. sera 
au_x prises avec l'équipe première de 
l'Aviron Cadurcion. Beau match pour 
l'amateur de l'ovale car Périgueux nous 
adresse de bons renseignements sur 
Féquipe qu'il déplacera demain. 

Voici d'ailleurs sa formation ; lrc li-
gne : Trolonge, Sutour, Boyer ; 2' ligne : 
Dutheil, Lesné ; 3° ligne : Allemandou, 
Esclavard, Bey ; 1/2 mêlée : Congé ; O. : 
Roquet ; 3/4 : Soulié, Lavergne, Beau, 
Sene ;. Millère, remplaçant Fauchier. 

Cette équipe formée de bons éléments, 
renforcée par d'anciens équipiers pre-
miers, doit fournir une belle performan-
ce devant notre Quinze. — L'Aviron 
devra s'employer à fond, s'il veut vain-
crè** •■ '* 

Voici les résultats acquis cette saison 
par l'équipe Périgourdine : en Cham-
pionnat du P. A. a battu Bergerac par 
12 à 5 ; M'armande par 12 à zéro. 

En matches amicaux : a battu Angou-
lème, 27 à 0 ; Libourne 23 à 3 ; match 
nul, dimanche dernier, à Périgueux 
contre le C. A .P. O. de Limoges I ; 
match nul avec le C. A. Briviste IL 

Un tel palmaires se passe de commen-
taires ; souhaitons que Je beau temps se 
mette de la partie et nous assisterons à 
une débauche de jeu ouvert. — Les spor-
tifs n'auront pas à regretter leur dépla-
cement au Stade de l'île. 

Etant donnée l'importance de ces 
deux matches, ,1e prix des places a été 
fixé : Entrée générale : 3 fr. Tribunes : 
4 fr. 

Les Jeunes Cadourques 
Foot-ball. — Dimanche, 1er mars, les 

Jeunes Cadourques (1), champions de 
Haute-Auvergne (Division d'honneur), se 
déplaceront à Agen, pour y rencontrer 
les Bleuets, champions de l'Armagnac-
Agenais. Cette partie comptera pour la 
Coupe Nationale de la F. G. S. P. F. 

Le même jour, l'équipe 2' des J. C.j 
favorisée par le goal-average, se rendra 
à Aurillac pour jouer la finale du Cham-
pionnat de Haute-Auvergne. (Division de 
Promotion), contre la Sanlloraine (2). 
Celle-ci,, composée d'excellents éléments, 
sera pour nos jeunes cadurciens un très 
redoutable adversaire. 

Basket-ball. — Les équipes A et B des 
Jeunes Cadourques sont attendues le 
1** mars à Montauban par les basketteurs 
de Villebourbon, auxquels elles doivent 
rendre cette visite. Le match aller fut 
une pénible victoire des Montalbanais, 
en janvier, par 6 à 5. Les J. C. sont bien 
décidés à prendre une éclatante revan-
che. 

Frégate cadurcienne 
Frégate Cadurcienne bat U. S. de Douél-
le par 5 buts à ,1. 

D'après ce score le public Cadurcien 
pourra se rendre compte de la valeur de 
nos locaux et aura la certitude de voir 
dimanche, 1" mars, un beau match d'as-
sociation, au stade Desprats contre la 
Fraternelle des Junies. 

L'équipe visiteuse est une des plus ré-
putées du Bas-Quercy. Deux fois 1/2 
finaliste depuis la fondation de la fa-
meuse coupe du Quercy, —- dont leur 
Président, M. Teyssèdre, a été un des 
promoteurs — et qui tient avec acharne 
ment à maintenir dans; la petite capitale 
de la vallée de la Masse le renom du Foot-
ball-Association. 

La Commission des arbitres a désigné 
son président, M.. Espaignol, pour diri-
ger la partie. 

Nous recommandons à tous les joueurs, 
désignés pour l'ultime rencontre de se; 

trouver au Stade Lucien-Desprat, à 
1 h. 1/i très précises. 

A PUY-L'EVEQUE. 
Football, j— . Dimanche l'équipe de 

Prayssac était venue à Puy-l'Evêque. La 
lutte fut ardente ;. les joueurs lurent 
excellents. 

Puy-l'Evêque a triomphé par 5 buts à 

' I mtoMÏiù iZi il A SALVIACJ.' '[ 
Football. — Le Club athlétique Salvia-

cois se rencontrera dimanche, 1'" mars, 
avec la « Vedette de Montdoumerc », en 
nxatch de championnat, 2" série. 

SAMEDI, DIMANCHE (matinée, soirée) 

Les fautes d'un père 
Grand film, sonore interprété par le : 

célèbre artiste Emil Jànnings. 
Jannings joue avec une force, une bru-

talité, une attention, une intuition folles, 
un rôle qui lui permet d'utiliser les 
ressources de son génie. 

Grand film entièrement parlant 
ACTUALITÉS sonores et parlantes 

NOCTURNE 
Dessin animé sonore 

I ,. 'A fÇ^f,^!;? • 
LA SEMAINE PBOCHAINE 

UN FILM DE TOUTE BEAUTÉ 
ÎOO/IOO PARLANT 

LA NUIT EST A NOUS 
On danse tous les Dimanches 
AU PALAIS DES FETES 
Pour cafards, ËTO à 2,50. Pour les rats 

VIRUS ROUGE iTst 
Pharmacies, drogueries, herboris-

teries. — OLIVIER, Avignon. 

Incendie 
Le Parquet a été informé qu'un in-

cendie avait éclaté dans l'immeuble 
appartenant à M. Lacarrière, à La-
Ironquière. 

Le feu a pris vers 3 heures du ma-
tin, dans une petite boutique qui sert 
d'entrepôt à un chiffonnier. 

C'est Mme Bouyssou qui a donné 
l'alarme. Entendant aboyer son chien, 
elle se leva et descendit dans la cour 
pour se rendre compte de ce qui se 
passait. . , * 

Elle aperçut les flammes qui 
s'échappaient de la boutique. 

Les voisins accoururent et le feu fut 
rapidement éteint. Les dégâts sont peu 
importants. Toutefois une moto et 
une bicyclette ont été détruites. 

On ignore les causes du sinistre. 

A ■■IF» ARISt 

Voyageurs, Touristes 

descendez à l'hôtel MâlHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARI® (■*")-

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES % UN LIT 

de 18 à 24 frarjes par jour 
FLOIRAG Téléphone 

(Originaire du Lot) ARCHIVES 60-92 
Propriétaire 

Hôtel 
-sise-

recommandé par 
Journal du Lot 

le 

Arrondissement de Cahors 
Vti\ il',-

des 
sous 

Saint-DenEs-Catus 
Foire. — En raison de sa coïncidence, 

avec celles de Lauzès et de Dégagnac, 
notre foire, qui devait avoir lieu le jeudi 
5 février, est renvoyée au lendemain 6 
février; ,:-' t^uyi K. • ê-<-- 'n ii 

Luzech 
Grandes Fêtes de la Mi-carême. — Le 

Comité dés Fêtes qui s'est réuni jeudi, 26 
février, a élaboré un programme 
mieux composés qui sera publié 
peu. 

Nous pouvons dire, cependant, que ce 
programme comportera de grandes ré-
jouissances ; une fête de jour et une fête 
de nuit sont à l'ordre du jour. 

Tout le monde se rappelle le gros suc-
cès obtenu l'an dernier, aussi nous sonv 
mès persuadés que le succès ira tou-
jours crescendo et que la Place du Ca-
nal ne sera pas assez grande pour conte-
nir les spectateurs. 

Le Comité invite les parents à traves-
tir leurs enfants. Une place d'honneur 
leur sera réservée dans le cortège. 

HViontcuq 
■' ■■■ ■- . .■-::;. -. vj cT^Trc-î'i -■ g En 

Société de chasse. — Dimanche der-
nier, il y a eu à la Mairie de Montcuq 
une réunion à l'effet de constituer une 
Société de chasseurs pour réprimer le 
braconnage, défendre la chasse aux 
étangerSj et la réserver aux habitants dë 
la commune. 

En outre, la Société prendra toutes me-
sures pour permettre la reproduction 
du gibier. 

La cotisation de membre de la Société 
a été fixée à 10 francs par an. 

Dans une réunion prochaine, on sou-
mettra les statuts de la Société a l'appro-
bation des membres. 

Puy-l'Evêque 

Football, ~- Voir à la rubrique « 
Sparts ». v? 

Mauroux 
Conseil municipal. — Le Conseil mu-

nicipal s'est réuni dimanche. 
Les crédits ont été votés pour les iw*s 

du recensement de la population. 
Le Conseil -établit la liste des- réparti-

teurs pour 1931. 

X 



• M Delbès est désigné comme délégué 
pour la révision de la liste des électeurs 
à la Chambre d'Agriculture. 

Une somme de 154 francs est votée 
pour payer le mémoire des pharma-
ciens qui ont fourni les médicaments aux 
bénéficiaires de l'Assistance médicale 
gratuite. 

Une demande d'assistance aux vieil-
lards est adoptée, une autre est rejetée. 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniimiiiiniiiiiiiimiiiiiiimm 

, Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Rêédification partielle de l abattoir 
JtUé\ 4 Adjudication fixée au diman-

^ 29 mars 1931> à 10 hCUrM dU m ' u l'Hôtel de la Mairie : 
l" lot- ouvrages de maçonnerie, 

11 402 fr 15 • 2e lot : ouvrages de couver-
ure et zingu'erie, 24.067 fr. 40; 3- lot : 
Sstallation.de v/ater-closers, canalisa-
tion, .1.766 fr. ; total : 37.325 fr. 55. 

Somme à valoir pour imprévus, 7.000 

^Zuiionnements : 1" lot, 400 fr. ; T 
lof 800 francs ; 3" lot, 100 francs. 
^Le travaux dont la, désignation pré-
cède seront adjugés à rHotel de ta M ai- J 
rie sous la présidence de M. le Maire ne { F^eac en présence de deux membres i 
STconsell Municipal du receveur muni-
cipal et de l'Architecte de la Ville. 

Etat civil du 20 au 27 février. — Nais-
sance : Lafon Fernande-Jeanne. 

Décès : Martv Marre, veuve Cels, 87 
ans ; Lala Adrien, 72 ans. 

Service des pharmacies. - Aujourd'hui 
dimanche, lé service sera assure par ta 
pharmacie Selves, rue de la République. 

Cajarc 
Conseil municipal. - Séance du 22 fé-

vrier. _ Présidence de M. Andrieu, 
maire. , il. . 9r . 

La séance est ouverte a la h. Q. 
M. te Maire annonce que

R
la vente des 

arbres abattus a produit 388 fr. 75 qui 
ont été employés à l'entretien des rues. 

M# PÎS Alibert Théophile, Conquet 
Léopold, Bousquet Denis, Pégourie Al-
bert et Malvy Alphonse, sont nommes 
répartiteurs. 

La demande de subvention pour répa-
ration du lavoir d'Hermic sera examinée 
à la prochaine séance de la Commission 
départementale. 

Il est alloué à M. Ciary, tambour-alli-
cheur, 50 fr. par trimestre. 

M Marmiesse est charge de l'entretien 
et du remontage de l'horloge de Gaillac, 
moyennant 100 francs par an. 

L'achat d'une civière pour le transport 
des corps des enfants, coûtant 75 fr. est 
approuvé. ' , 

M l'Ingénieur, de Figeac engage la 
ville' à traiter à l'amiable, moyennant 
15.000 fr. pour la dégradation de la rue 
du Faubourg. Le Conseil approuve. 

M. le maire donne lecture de nom-
breuses lettres-relatives à la construction 
d'égoûts et d'adduction d'eau. 

Un secours de 50 fr. est alloué à M. 
Maisonneuve. , _ ,., 

Le contrôleur des Tabacs écrit qu il a 
versé 150 fr. au receveur municipal pour 
location d'une des salles de la mairie, sa 
lettre sera transmise à-vla direction. 

M.Te Préfet annonce que le Génie Ru-
ral est saisi du projet d'électrification 
de Gaillac , . 

150 fr. sont alloués à M. Mathurin 
pour ta perte d'un bœuf. 

L'entretien des pompes à incendie est 
donné, moyennant 200 fr. par an, à M. 
Henry, en remplacement de M. Labro 
qui" a quitté Cajarc. 

M. l'Inspecteur primaire demande que 
la ville construise un local pour la classe 
enfantine qui ne saurait rester dans un 
couloir. Le principe de cette construction 
est adopté. Les membres du conseil se 
rendront sur les lieux, le jeudi 26 fé-
vrier, pour examiner la meilleure solu-
tion. M. l'Inspecteur primaire a fait, en 
outre, remarquer que l'abord de l'école 
des garçons doit être dégagé de tout 
obstacle et qu'on ne saurait y tolérer le 
séjour de machines agricoles, charrettes, 
voitures etc., et qu'en cas d'accident aux 
élèves, la responsabilité de la ville serait 
engagée. M. le maire fera le nécessaire à 
oe sujet. 

La séance est levée à 17 h. 

ThémEnettes 
Des anciens combattants. — Notre 

concitoyen, Jacques Lescure, qui fit ta 
guerre de 1870-1871, a reçu son livret 
d'ancien combattant et la médaille mili-
taire. Eugène Lescure et Paul Carié sont 
aujourd'hui en possession de leur carte 
de combattant de la grande guerre. 

Conseil municipal. — Dimanche, le 
Conseil municipal s'est réuni. Entre au-
tres décisions, il a accepté deux deman-
des d'allocation militaire pour une pério-
de de 21 jours à deux citoyens de la 
commune. 
miiimiiimimimimmiiiiiiimuiiiiiiiiimmiii 

iissemeol de 
Gourdon 

ELECTIONS MUNICIPALES 
La campagne en vue des élections 

municipales a été caractérisée par un 
calme complet. Il démontre, non pas l'in-
différence des citoyens, mais leur déci-
sion bien arrêtée et que rend inutile 
tout effort en sens contraire. 

Les Gourdonnais veulent à la tête de 
leur commune des hommes sérieux et 
préoccupés avant tout du bien public. 
La liste des radicaux-socialistes leur of-
fre à cet égard toute garantie et elle cor-
respond parfaitement à l'opinion géné-
rale des citoyens. 

Du point de vue politique nous ne vou-
lons faire qu'une observation. Mais elle 
est suffisante à elle seule pour définir la 
situation. Et elle ne permet aucune 
contestation. 

N'est-il pas remarquable que la presse 
de droite, telle La Défense, consacre tous 
ses efforts à combattre la liste radicale, 
tandis qu'elle ne dit pas un mot de la 
liste socialiste ? 

Nous soumettons cette simple,observa-
tion à la réflexion des électeurs républi-
cains qu'elle confirmera dans leur réso-
lution d'envoyer à la mairie des admlr 
histrateurs éprouvés et dignes de toute 
leur confiance. 

Nouveau journal. — Nous sommes heu-
Jfux d'annoncer ta parution prochaine à 
Gourdon, d'un journal politique, « La 
gauche Quercynoise », dont le Directeur 
politique est M. LouiSrJean Malvy, dépu-
J £.Lot> Président de la Commission 
oes Finances 

Nos souhaits de bienvenue à ce nou-
veau confrère. 

Agent militaire. — M. P. Sourzat, gen-
darme à Gourdon, est nommé sous-agent 
militaire à Brive. 

Sincères félicitations. 
. Fêtes de la Mi-Carême. — L'Union 
Musicale, toujours désireuse de distraire 
agréablement la population, se prépare à 
fêter joyeusement la Mi-Carême le diman-
che 15 mars prochain, 

A 15 h., un concert public sera donné 
ail Kiosque des allées de la République. 

A l'issue du concert, à 16 heures, un 
bal d'enfants paré-masqué aura lieu dans 
la salle ides fêtes avec un entraînant or-
chestre et des danses spéciales. 

Le prix général des entrées est fixé à 1 
franc ; les mamans conduisant leurs en-
fants ne paieront pas. 

A 21 h., grand bal paré-masqué, com-
portant deux orchestres de composition 
différente avec jazz-band et répertoires 
composés des dernières créations des 
grands bals parisiens. 

De jolies surprises seront réservées 
aux travestis. 

Grarnat 
Pisciculture. —- Le bureau de « la 

Gaule gramatoise » s'est réuni lundi 23 
février. 

M. Mespoulet, trésorier, a rendu comp-
te de la situation financière de la socié-
té. ' -si;;.-'; %ÏUÏ;I ■ ■ mk^&$à$ 

La. situation est excellente, car il y a 
un excédent de recettes, oe qui permet-
tra l'achat d'alevins et leur immersion 
dans le ruisseau de l'Alzou. 

Cette immersion aura lieu prochaine-
ment. 

La Société de pisciculture se réunira, 
de nouveau, le lundi, eh assemblée géné-
rale. ,.-),. . V-.'s • ,.,.., ' , 

Salviac 
Football. ■— Voir à la rubrique « les 

Sports ». 
Dégognac 

Nouveau chef d'équipe. — M. Cabrol, 
sous-chef d'équipe au P.-O. sur la ligne 
dë Cahors à Lihos, vient d'être nommé 
chef d'équipe à Dégagnac en remplace-
ment de M. Calas, dont nous avons déjà 
annoncé la mise à la retraite. 

Nous1 adressons à M. Cabrol, nos meil-
leurs souhaits de bienvenue. 
: Conseil municipal. — Dans sa courte 
session de février, le conseil municipal 
a décidé de maintenir pour l'année 1931, 
les répartiteurs en exercice. 

Il a ensuite confié à M. Barthet, archi-
tecte, qui assistait à la réunion, le soin 
de dresser le plan et le devis de la cons-
truction de l'école des filles. 

Le conseil s'est réuni ensuite en séan-
ce privée pour examiner diverses de-
mandes d'allocations. 

Souillac 
Nos sapeurs-pompiers. — Dans la nuit 

de lundi, vers 2 h. 1/2, la compagnie des 
sapeurs-pompiers de Souillac fut alertée. 

Un incendie ayant éclaté à Carlux 
(Dordogne), on faisait appel au concours 
de notre compagnie qui se rendit, aus-
sitôt, sous le commandement du lieute-
nant Louradour dans cette commune qui 
est à une distance de 17 kilomètres de 
Souillac. 

A 3 h. 1/2, lés sapeurs-pompiers 
étaient sur les lieux et parvenaient à cir-
conscrire le feu. 

St-RSichel-de-Bannières 
Accident. — M. Jaubertie abattait des 

chênes, lorsque la hache dont il se ser-
vait glissa sur le tronc de l'arbre et tom-
ba sur le pied de l'ouvrier. 

Le pied fut profondément entaillé. La 
blessure était grave, aussi M. Jaubertie 
fut transporté dans une clinique de Tul-
le. ; 

Nous adressons nos meilleurs vœux de 
guérison à M. Jaubertie. 

iIlllIIIIIlSBIIESeili!llll3SS8!S8SS3S 
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LETTRE 
du Commerçant moderne 

à son fournisseur de Teuiouse 
Monsieur, 

Veuillez me faire parve-
nir par le Service rapide 
automobile P. Noyer, 8, pla-
ce St-Georges à Toulouse et 
8, rue Wilson à Cahors, tel 
ou tel article 

Résultat : 
48 heures après ses marchandises 

sont rendues dans son magasin, sans ma-
nutention excessive, sans camionnage... 

et pas plus cher, au contraire ! 
Le plus commode, le plus moderne 

des moyens de transport. 
Tôt ou tard vous y viendrez ; autant 

vaut-il que vous commenciez tout de 
suite t Vous serez ensuite un fervent du 

SERVICE RAPIDE P. NOYER 
gi t iminmi jiBifiB«aiKjaa.BMiiii.ijjL»Aajutu>j&ajt.iui.iLunimj.F^ 

3 SI VOUS VOULEZ DÉGUSTER 
: des BONS ¥ÏNS des COTES du LOT 
S Adresseaj-vous 

! HILLS m VIS de CAHORS 
î Basile GRELET, Képcia^PropristairB 
: EXPEDITION:^ (à prix réduits) pour Pa'isBt'Ii Province 
j VINS FINS - CHAMPAGNE & MOUSSEUX 
S TÉLÉPHONE N° 218 

! GRAND ENTREPOT SÉIÉRâL! 
D'EAUX MINÉRALES 

! :-: Toutes les Sources :-: 
s Livraisons dans tout le Département 

\ Basile GRELET, MreposiUire, CAHORS 

—« m » mut. « a » * vwsrvrsirwmi ni i » « ti 
- ■ r-. i\ 

Médication iodotannique phosphatée 
Remplace l'Huile de foie de Morue 

P$tX DU FL^CÔfl : 
francs 

Un seul modèle de Flacon 

-s- GRANDEUR UNIQUE 

EH VENTE DANS TOUTES LES PHARMACIES 

Paris, 11 h. 30. 

Aviation 

Le « Trait-d'Union » continue de tour-
ner son circuit Cannes-Menton. S'il peut 
tenir l'air pendant 15 heures, à 14 heu-
res, il aura battu le record mondial de la 
distance. ' • 

Voyageur assassiné dans un express 
De Bruxelles. — Tin voyageur a été 

assassiné dans l'express d'Ostende à Co-
logne. L'assassin a été arrêté. C'est un-
algérien nommé Mouïay ben .«duhed. Il 

a avoué. 
- * 

A la Chambre 

La Chambre ce matin, a repris la 
disussion relative au fonctionnement du 
tribunal de Marseille et de la Cour d'ap-
pel d'Aix. 

MM. Augé, Drouot présentent des ob-
servations au sujet des grefliers et du 
reenitement des magistrats. 

M. Dalinier parle sur les lenteurs de 
l'instruction, et l'indépendance, de la ma-
gistrature. 

Les armements navals 

Après les entretiens de Rome, relatifs 
aux armements navals, : MM. Henderson 
et Alexander reviendront à Paris. Ils au-
ront, lundi, une entrevue avec MM. 
Briand, Dumont. Si tout va bien, les né-
gociations aboutiront aussitôt après l'ac-
cord général. 

îî£ ' -. ' fi A V 

"IVostky serait malade 
De Londres. — Selon un message de 

Constantinople, Trostky serait grave-
ment malade à Prinkipo. 

•5*3, àh ': -A • aac'tKRiV'^ V: 

Paris, 12 h. 45. 

La question des armements navals 

De Rome. — Un accord' de principe 
sur la question de la réduction des arme-
ments navals a été réalisé, ce matin, au 
cours d'une conversation entre MM. Hen-
derson, Alexander, Grandi, et l'amiral 
Sirianni. 

Les membres de la dénégation anglaise 
seront à Paris, dans l'après-midi de di-
manche, et verront, aussitôt, MM. Briand 
et Dumont. 
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Sosssrlflilen Publique i 
•|»6®U>«©49© «HSDS^alitsda» «S* tr. % % 

: Gioaémjs de rimpât cédalairo sur le revenu 
partie de l'EMPRUNT COMMUNAL de 8.500 inilKoat. 

ê TIRAGES \ 8 H3?»S.E»»ae P!-. dle_l«l« 
^ NET OIMPOT* 

FAR AN )
 DON

-
T
 4 gxsîs «£e ÏM miAMUê 

payables 
dont i& Sxsîi 

Prix d'émission : 980 francs 
B„„... . J 500 It. en souscrivant. 
Payables j 480 fr- à u remise des titres (M • 30 Avril 1931) 
Las obligation S%% fSf7 et tSSS) sont tcoaptio* 
pour*' éclwngn à concurrença des titre* disponible*. 

Les souscriptions sont reçues dès è présent : 
AU CRÉDIT FONCIER DE FRANCE" A PARIS 

Dans les Sociétés de Crédit et leurs Agences 
Chez les Trésoriers Généraux et Receveurs des Finance* 
Osa peut souscrire pes- Gcurpes^sradsiase 
Notice insérée au Bull, des Ann. légales obligr- du 23 Février 1931 

JEUNES GENS, 
Libérés service militaire cherchant 

situation, actifs, débrouillards, ayant 
aptitudes de vendeurs sont demandés 
pour visiter clientèle alimentation par 
maison leur assurant indemnité jour» 
nalière et commission. — S'adresser 
Bureau du Journal. 
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5 Pour l'adaptation scient!--s 
g fique de vos lunettes et pince- s 
s nez s 
™ Pourl'exécutionrigouréuse S 
K des ordonnances de SVÎfvï. les S 
g oculistes..... 

Opticien spécialiste S 
| 24, Boulevard Gambetta, CAHORS | 
§ Examen gratuit de la vue 

Képarations, Expéditions s 
5 Prix modérés 2 
~ Le plus grand choix en lunetterie, S 

baromètres, thermomètres S 
S Instruments de précision 
S Photographie, Appareils, ~ 
S Accessoires, Développement 3 
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POUR PRESQUE RIEN 
Vous aurez toujours l'heure juste chez 

vous en confiant le remontage de vos 
pendules à M. FADRË, horloger de la 
ville, 12, rue St-James, qui vous les entre-
tiendra dans un état dv marche à rqbri 
de tout reproche. 
RENSEIGNEMENTS GRATUITS STJB DEMANDE 

Du 2 Mars au 7 inclus 

L'ALÎMENTÂTION SARDA 
(Halles de Cahors), fera la semaine du 
Café. 

A tout acheteur d'un kilo de Café 
Viger, la grande marque bien connue, 
il sera oifert, à titre gracieux, 1 kgr. 500 
de savon « l'Amande », 72 0/0'. 

LAIT 1 fr. 30 LE LITRE 

FEMME DEMANDE 

ENFANT A GARDER 
N'importe quel âge 

BIEN SOIGNÉ 
S'adresser chez Mme CSKAVA, à Roqae-

billëre, à 1.500 m. du Pont Valentré. 

A VENDRE 
FOIN, HARNAIS à un et deux che-

vaux, SELLES anglaises, dame et 
homme. 
M. BRUGALIËRES, Laberrie, Catus (Lot), 

LES ORGANISATIONS 
COMPTABLES 

GEORGES PARANT^ 
Professeur Expert-Comptable 

Membre de l'Enseignement technique 
Agréé près des Tribunaux 

EXPERTISES 
CONTROLES 

FISCALITÉ 
LIVRES SPÉCIAUX 

BUREAUX : 

CAHORS, t, rue du Portail-Alban. 
Tét. 224. 

Aurillae, 18, av. de la République 
Tél. -219. ^ H 

Rodez, 34, rue Béteille. Tél. 281. 
Millau, Place de la Fraternité. 

Tél. 309. 
Sârlat, 44, Avenue Thiers, Tél. 138 

PIANOS 
REPARATIONS ET ACCORDS 

J. Ri iviére, Ms 
(Ex-ouvrier et accordeur de la maison 

Martin, à Toulouse). 
17, rue Maréchal-Eoch 

Atelier de réparations, 9, rue St-Pierre 
-«lllliimillmi,..,.......,..,,,,,,,,. 

Agent exclusif pour la région 

PHONOGRAPHE 

CHAQUE MOIS 
TOUS LES DISQUES NOUVEAUX 

paraissent à Cahors le même jour 
qu'à Paris chez 

P. FRANCÈS 
36, Boulevard Gambetta 38, 

Audition pérmanente 
Vente à Crédit — Réparations, Echanges 

: SITUATION 
TRES INTERESSANTE 
à Jeune homme très actif, pré-
sentant bien, distingué et ayant des 
qualités réelles de vendeur, pour 
offrir produits alimentaires déjà 
connus auprès épiciers, hôteliers, 
restaurants, charcutiers dans tour-
née déjà travaillée à fond depuis 
des années. 
Prendre, adresse Bureau du Journal 

La Maison François PE.NET 
13, rue Pélegry, CAHORS 

prévient sa clientèle qu'elle vient de recevoir 
des stocks considérables de marchandises de 
toutes sortes : émail, fer blanc, fonte émail-
lée, couteaux, couverts de table de tous mo-
dèles. 

Services de table et à café en porcelaine et 
en faïence, services de verre en cristal et 
demi-cristal, verreriés pour limonadier et 
ordinaire. Balais, saloirs, pots à graisse, 
tuyaux en poterie et en grès, boisseaux pour 
cheminée, carreaux pour évier et autres ar-
ticles de ménage. 

Venez visiter nos magasins, vous y trou-
verez de tout à des prix défiant toute con-
currence. 

AMPOULES .ÉLECTRIQUES 

Santé, Économie par la pâlit 
Mesdames, mettez sur votre table une 

saine Alimentation : 
Du bon Pain naturel 

Les nutritives Pâtes Alimentaires : 
« MON RÊVE » 

Puis Contre là Maladie dite de la 
CINQUANTAINE, consommez les Pro-
duits de Régime « SAP3A. ». 

Diabète : (Pain, Pâtes), massé 
au Gluten frais. 

Albuminurie ; Pain Achloruré. 
Constipation : Pain Laxa. 
Dyspepsie : Pain base Popaïa. 
Artériosclérose : Pâtes Artéra. 

Jules BARDBN, représentant 
23, rue Président-Wilson, CAHORS 

SEUL DEPOSITAIRE 

CHASSE PECHE 
COUTELLERIE 

Le plus grand choix d'articles de 
pêche et coutellerie se trouve chez 
EESSON, armurier, boulevard Gambet-
ta, 83, Cahors. 
Sacs garantis tout cuir : grand modèle, 

26 fr. 50 ; petit modèle, 25 fr. 
^IIIIIIIIIIHiHIIIIIIlillllllllillIltillllllllllllllllll^ 

i PHONOGRAPHES i 
| J.-B. ■ N'OUVRIT 
| 24, Boulevard Gambetta, CAHORS = 
i . Audition permanente -- Séparations, échange H 
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ANCIENNE ET IMPORTANTE 

MAISON DE TISSUS 
demande Représentant' en titre ou à la 
commission pour placement dans clien-
tèle de détail tous ses articles tissus et 
confections. 

Bonnes références exigées 
Ecrire : F. MONTET, tissus, Sarlat 

ietoiistes ! 
adhérez 

CABINET: IMMOBILIER 
1, rue Maréchal-Joffre, CAHORS 

le plus anciennement créé 

| Jean OELLMîB, Propriétaire 
Toutes affaires immobilières 

et toutes transactions commerciales 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 
Correspondants toutes régions 

et tous pays 

L'OFFICE-ÂUTdMOEÏLE 
du Stsd-Ôuesf 

7.500 membres 

Demandez ses avantages 
Tarifs réduits d'assurances 

M. COODËEC-NOUÂÎLLÂC 
3,Avei)0e du N6r.d,:CA'HOR5 

<u.iuxlui«t*iiii«i«ÉKiTaiJi«ii«iOiftiKaK.ftaaaijiixBiiiiKtAai»' 

Nouveauté intéressante 
C'est un nouveau crêpe, employé seule-

ment à Cahors chez GABRIEL, pour les 
ressemelages ou réparations de vos 
chaussures de crêpe, pas plus cher que 
l'autre et garanti ne glissant pas. C'est 
pour cette matière un perfectionnement 
très appréciable supprimant tout danger 
du crêpe ordinaire. 

GABRIEL, 3, rue du Maréchal-Joffre, 
CAHORS 

3 Grand Choix d'Appareils et Disques 3 
a Columbia, Pathe,Odéon,Salabert,etc. 3 
3 Venez les écouter s 
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ON DEMANDE 

APPRENTI CHARCUTIER 
S'adresser au Bureau du Journal 

ON DEMANDE 

DES OUVRIERES 
Chez SWSÎe LIAUZU 
Robes et Manteaux 

rue Maréchal-Foch, CAHORS 

* A VENDRE BONNE OCCASION 

MACHINE FAUCHEUSE 
et grand appareil pour moissonner 

MAC-CORMICK 
très bon état 

S'adresser au Bureau du Journal 

Etude de Maître François DIDIER, Avoué à Cahors, 41, boulevard Gambetta, 
successeur de Maîtres HUARD, SAUTET et TALOU. 

AU PLUS OFFfiÀflT ET DERNIER ENCHERISSEUR 
d'immeubles sis sur les communes de Douelle, St-Vïncent et Parnac, dépen-

dant de la succession vacante du sieur Soulayrès Jean-Baptiste 

L'adjudication aura lieu le JEUDI VINGT SIX MARS MIL NEUF CENT TRENTE ET 
UN, à quatorze heures, à l'audience des criées du tribunal civil de Cahors au 
Palais de Justice à Cahors devant magistrat commis. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra, 

Qu'en exécution d'un juge-
ment rendu par le tribunal ci-
vil de Cahors, le cinq février 
1931, enregistré, 

Et atix requête, poursuites et 
diligences de Monsieur Louis 
MAGNÉ, commis greffier, de-
meurant à Cahors, agissant au 
nom et comme curateur à la 
succession vacante du sieur 
Jean-Baptiste SOULAYRÈS, en 
son vivant propriétaire à 
Douelle, décédé le vingt-neuf 
avril mil neuf cent vingt-six, à 
Tasile d'aliénés de Leyme, 

Le ditMonsieur MAGNÉ, nom-
mé à ces fonctions par jugement 
du tribunal civil du Lot, en 
date du quatorze novembre mil 
neuf cent vingt-neuf, ayant Maî-
tre François DIDIER pour avoué 
constitué, avec élection de do-
micile en son étude, 41, Boule-
vard Gambetta, à Cahors, 

Il sera procédé, le JEUDI 
VINGT-SIX MARS MIL NEUF 
CENT TRENTE ET UN, A QUA-
TORZE HEURES, à l'audience 
des criées du tribunal civil de 
Cahors, séant à Cahors, au Pa-
lais de Justice, par-devant Ma-
gistrat commis, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, à la 
vente des biens ci-après dési-
gnés, en cinq lots séparés. 

Désignation : 
Commune de Douelle 

Premier lot : Une maison 
en ruines avec jardin attenant, 
situés au lieu dit « Mas de Lo-
rié », paraissant figurer à la 
matrice cadastrale de la com-
mune de Douelle, sous les nu-
méros 214, 215, 216, et 219, sec-
tion C, Dans le jardin se trouve 
une source d'eau naturelle. 

Deuxième lot : Un article en 
nature de terre, lieu dit « Ba-
tut », paraissant figurer à la 
matrice cadastrale de la même 
commune sous' les numéros 88 
et 89, section A, pour une conte-
nance de quinze ares qua-
rante centiares environ. 

Un autre article en nature 
d'ancienne vigne, lieu dit « Les 
Grauzels », paraissant figurer à 
la matrice cadastrale sous les 
numéros 481, 495, section D, 
pour environ onze ares cin-
quante-deux centiares 

Troisième lot : Une friche, 
lieu dit « Régis », cadastrée 
sous le numéro 984, section C, 
pour une contenance approxi-
mative de onze ares trente-qua-
tre. 

Une friche au lieu dit « Puy-
Calvel », cadastrée sous le nu-
méro 1003, section C, pour une 
contenance de 80 centiares en-
viron. 

Une friche lieu dit « Combet-
tes », cadastrée sous les numé-
ros 215 et 216, section D. 

Une friche au lieu dit « Ma-
der », cadastrée sous les numé-
ros 327 et 328, .section D. 

Diverses friches lieu dit 
« Trigodina », cadastrées sous 
les numéros 1005, 1006, 1007, 
915, 943, 946, 1005 P, 1016, sec-
tion D. 

Une friche lieu dit « Plaine 
de Lorié », cadastrée sous le 
numéro 384, section B. 

Une friche lieu dit « Le 
Cayre », cadastrée sous les nu-
méros 493, 494 B, 

Une friche lieu dit « Puy-
Pommier », cadastrée sous les 
numéros 579, 580, section B. 

Une friche située lieu dit 
« Combel de Milas », cadastrée 
sous les numéros 657, 658, sec-
tion C. 

Commune de St-VinCent 
Quatrième lot : Divers arti-

cles en nature de pâture, de fri-
ches, situés lieux dits « Cloup 
de Mader », « Fontanassé », 
« Labarthe », cadastrés sous 
les numéros 745, 850 et 851, sec-
tion F, 1025 et 1026, seetion E. 

Commune de Parnac 
Cinquième lot : Deux articles 

en nature de vignes, situés aux 
lieux dits « Cels » et « Pech 
St-Martin », cadastrés sous les 
numéros 61 et 117 P, section G. 

MISES A PRIX 
Les biens dont il s'agit seront 

mis en vente: 
Le premier lot sur..là misé à 

franîcfe.?!m

 A
 100fr-

Le cinquième lot sur la 
mise à prix de '.if\f\ fr. 
cent francs, ci.. 1 \J\J 

Les frais exposés au jour de 
la vente seront payables par les 
adjudicataires en sus de leur 
prix. 

Aux termes du jugement pré-
cité, Monsieur le Magistrat com-
mis est autorisé à baisser les 
mises à prix, faute d'enchères. 

Le cahier des charges a été 
déposé au greffe du tribunal ci-
vil de Cahors, où on peut en 
prendre connaissance. 

Nota: Par suite d'erreurs ou 
de modifications possibles lors 
ou depuis la confection du plan 
cadastral, il est formellement 
expliqué que l'information des 
numéros cadastraux et de la 
contenance est purement énon-
ciatrice et que par suite la dési-
gnation ci-dessus donnée n'en-
gage en rien la responsabilité 
du poursuivant ou de son avoué. 

Il est stipulé en outre que 
pour le cas où par impossible 
certains immeubles compris 
dans la présente vente n'appar-
tiendraient pas au decujus* les 
propriétaires actuels devraient, 
avant l'adjudication, insérer un 
dire au cahier des charges, avec 
l'indication de leurs titres de 
propriété. 

Cahors, le 28 février 1931. 
L'avoué poursuivant, 
Signé : F, DIDIER. 

Assistance Judiciaire, déci-
sion du Ù avril 1930. 

Visé pour timbre et enregis-
tré à Cahors le , mars 1931, 
folio , case , à recouvrer 
quatorze francs quatre-vingt 
centimes. 

Le Receveur, 
Signé : BONNECAZE. 

fr. prix de mille , r\r\r\ 
francs, ci 1 .UUU 

Le- deuxième lot sur la 'mise 
à prix de trois o/"»/-\ fr 
cents francs, ci . OUU ' 

Le troisième lot sur la misé 
à prix de cent 1 nn fr-
francs, ci 1UU 

Le quatrième lot sur la mise 

Pour tous renseignements et 
, pour enchérir, s'adressèr à 

Maître - François DIDIER, 
avoué poursuivant, ou à tous 
les autres1-- avoués- -exereant-
près le tribunal civil * de 
Cahors, dont le ministère est 
obligatoire pour porter Tes 
enchères. 

CAHORS, IMF. ÇpvBShm.'S, 



Légère, rapide, consommant pt-u. 
Bonne grimpsuse, très agréable à conduire et aussi confor-
table que les plus fortes voiture3. 
Luxe remarquable jusque dsns las moindres détails : tableau 
de bord, commandes d'éclairage ot d'avertisseurs, garnitures. 
4 vitesses. Freinage impressionnant 
Batterie da 4 5 ampères-heure, 12 volta, très accessible, 
donnant de« départs très rapides par temps les plus froids. 

Luxueuse conduite intérieure S places . SS»S©@ f PS. 

Usines et Bureaux : VENISSIEUX (Rhône) Boulevard de Verdun, COURBEVOiE (Seine) 

!, Boulevard Gambetl 
CAHORS — Tél. 81 

REPRÉSENTJ 

«Un peu plus aiguë, an psa plus tenace et un 
peu plus Irépnte p les autres années. » 
C'est dans ces termes qu'un médecin 

connu résume ses observations sur la 
grippe qui, cet hiver, fit encore tant de 
victimes. 

Beaucoup de personnes, en effet, furent 
atteintes de cette affection perfide qui, à 
la faveur du froid et surtout de l'humidi-
té, se développe parfois dangereusement. 

Or nous avons traversé une période 
particulièrement humide. C'est pourquoi 
il y a eu tant de grippés, dont beaucoup 
sont encore affaiblis et souffrent toujours 
de maux de tête, accusent des poussées 
de fièvre et n'ont encore retrouvé ni 
leur sommeil, ni leur appétiit. 

A tous ces grippés imparfaitement ré-
tablis, la cure des Pilules Pink s'impose 
pour reconstituer les forces, dissiper 
l'atonie de l'estomac, relever l'appétit, 
stimuler les fonctions digestives, pour 
restituer au sang appauvri ses proprié-
tés nutritives et vivifiantes, et retremper 
le système nerveux. 

Il est, d'ailleurs, pour tous ceux qui 
ont été éprouvés par la mauvaise saison, 
particulièrement opportun, à cette épo-
que de l'année, de prendre des Pilules 
Pink, incomparable rénovateur des orga-
nismes débilités et l'un des remèdes les 
plus appréciés contre l'anémie, la neu-
rasthénie, l'affaiblissement général, les 
troubles de la croissance et du retour 
d'âge, les maux d'estomac, les maux de 
tête, l'irrégularité des époques. 

En vente dans toutes les pharmacies. 
Dépôt : Phcie P. Barret, 23, rue Ballu, 
Pari.s. 8 francs la boîte, 45 francs les 6 
boîtes plus 0.50 de timbre-taxe par boîte. 
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VENTEDffâEËTEM FABRICANT 
ROUTIERE. 250f COURSE 290r 

LIVREES, COMPLETEMENT EOU/PEES 
ET akRANTIESSANS 

jà si effacée dans le passé. On suit 
l'auteur, amusé, séduit, conquis et les 
illustrations qui accompagnent son 
texte, choisies avec art, sont du plus 
haut intérêt. Dans le même numéro 
du 15 février, le début d'une étonnan-
te série d'articles : Sous la mer Tro-
picale par William Becbe, où l'on 

voit, décrites par un poète, les fantas-
magories sous-marines ; une passion-
nante étude de Paul Painlevé : QUe 
sera demain ?, et les signatures de 
Henry Bidou, Yvonne Sarcey, Benja-
min Crémieux, Gérard Bauër, Gil Ro-
bin, André Billy. Le n°, en vente par-
tout : 3 francs. 

LA BONNE 
LESSIVE: 

ÉO m :ONOMIE; 
:ONOMIE; 

DIRECTION GENERALE 
Itltllll HtMItltlMIIIIIIK tll (IMl'JIttt 

Commencez par réduire 
vos dépenses de linge 

en le Savant à la 
SA PO Hl TE 
la bonne lessive 

es u i ne le broie pas 
Avec la SUPOUiTE. produit 
complet, il ne faut rien 
ajouter pour aue votre linge 
soit merveilleusement blanc 

La si 
est économi à l'usage 

POUDRE JAHEHJO. 
Inoffensive, wins goût. Boîte: 10 fr. 60 
Lab" JANEHJO. JEUMONT(Nord) f 
Amélioration rapide. Tomes Pharmacies. < 

250; 
!A LAVER 21J'MURESD'E,fMS...1S0E 

FUSILS HAMMERLESSatO, 
CATALOGUE FRANCO SUR B£MAHDE 

MANUFACTURE .DES CYCLES BALUS 12 RUE ou ONZE-NOVEMBRE SI-ETIENNE 

Bibliographie 
ISM ANNALES 

Le « 1900 » de Paul Morand com-
mence à paraître dans les Annales. 
Cette publication si attendue est pro-
mise au plus grand succès. Car nul 
plus que Paul Morand n'était désigné 
pour faire revivre cette époque si cu-
rieuse, à la fois proche de nous et dé-
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Remplace agréablement ei avantageusement 
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Dans son traité des « Médicaments Usuels », 5« édition, 

page 138, M. le Docteur MARTINET affirme que « les 
» iodo-tanniques constituent, avec l'huile de foie de morue, les 
t arsenicaux, le climat marin, les bains salés, la médication de 
« choix du lymphatisme et de la scrofule ». 
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ACTIONS ET INDICATIONS de 

la PHOSPHIODE. GARNAL 1 
Spécifique du lymphatisuitj par son iode — Astringent 

Tonique par son tannin 
Remïnérallsartt par son phosphate de chaux 

|| La PH05PHIODE GARNAL 
Sj est indiquée 
rîj l' dans tons les états lymphatiques : lymphatisme, scrofule, 
~ adénopathies, hypertrophies aniygdâliennes, végétations 
~| adénoïdes ; 
sj '•• dans la convalescence des maladies infectieuses, les états 

dépressifs, les états préUibersndeuji et les premiers stades 
S de la tuberculose pulmonaire ; 
S A' dans les états où la déminéralisation prédomine : rachitisme, 
î-j snèt de croissance, phosphaturie, prédispositions tubercu-

leuses, hyposphyxies, etc., etc., etc. 
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VfflU DE NADIA 
par Henry GRÉVILLE 

— Le prince la regarda de côté ; 
elle était parfaitement sincère. 

— Eh bien, non ! dit-il en repre-
nant sa longue pipe, je ne ferai pas ce 
beau coup-là. Je ne fonderai rien du 
tout, et je garderai mon argent ; il y 
aura peut-être, et même probable-
ment, un jour de petits personnages 
qui ne seront pas fâchés de le trouver, 
le temps venu. 

Il reprit sa demi-somnolence, et Na-
dia, causant à demi-voix avec son 
fiancé, se perdit bientôt dans d'innom-
brables rêves tous relatifs à leur fon-
dation projetée. 

Les barques à foin avaient disparu; 
à cette heure, elles arrivaient au port 
dans Saint-Pétersbourg. 

La journée s'écoula tranquillement; 
un léger accident survenu à l'hélice 
au moment du départ ralentissait le 
voyage ; mais, ainsi que l'avait dit le 
prince, ils avaient le courant pour 

Jous droits réservés. . j 

eux ; cependant, lorsqu'ils se mirent à 
table pour dîner, les fabriques qui 
avoisinent Pétersbourg commençaient 
à peine à se montrer sur la rive gau-
che du fleuve. 

— Le plus sage, dit confidentielle-
ment le mécanicien à Korzof, qui s'in-
quiétait de cette lenteur, le plus sage 
serait de nous arrêter un instant. En 
une demi-heure, j'aurais remplacé la 
pièce défectueuse, et nous pourrions 
forcer la pression ; sans cela, je crains 
fort de ne pouvoir arriver à Péterhof 
que fort avant dans la nuit. 

Le petit navire s'arrêta, pour mettre 
à effet ce prudent avis ; pendant que 
les amis dînaient, le dommage fut ré-
paré, et à huit heures ils reprirent leur 
route, cette fois avec toute la hâte dé-
sirable. 

La nuit tombait lorsqu'ils traversè-
rent Pétersbourg ; ils avaient allumé 
leurs fanaux et naviguaient avec pru-
dence, pour éviter les collisions avec 
les bateaux-mouches, dont l'équipage 
n'est pas toujours sobre quand vient 
le soir ; tout à coup, Nadia, qui re-
gardait à l'arrière, s'écria : 

— Voyez ! qu'est-ce que c'est que 
cela ? 

Une masse de fumée énorme s'éle-
vait dans la direction du couvent de 
Smolna, qu'ils avaient dépassé depuis 
un instant, et presque en même temps 
le ciel s'éclaira d'une lueur intense, 
qui retomba aussitôt pour reparaître 
plus brillante et plus sinistre. 

— Un incendie ! Allons voir, dit 
Roubine. 

Dans tous les pays du monde un 
incendie provoque la curiosité, mais 
nulle part, croyons-nous, autant qu'en 
Russie, où, bien que le cas ne soit pas 
rare, — grâce à l'abondance des cons-
tructions en bois, essentiellement in-
flammables, — au cri : Pajar (incen-
die) ! chacun quitte son ouvrage ou 
son occupation et court au lieu du si-
nistre. La curiosité est la même chez 
les classes les plus élevées de la socié-
té et chez les plus infimes ; dans la 
foule qui se presse devant les bâti-
ments enflammés, on trouverait au-
tant de grands seigneurs et même de 
grandes dames que de paysans. Pour 
voir un bel incendie, on fait volontiers 
atteler sa voiture ou son traîneau. 

— Allons ! répondit Korzof, qui 
donna ordre au mécanicien de retour-
ner en arrière. 

La lueur augmentait à chaque se-
seconde ; mais les voyageurs n'en 
pouvaient voir le foyer, caché par un 
promontoire très avancé du fleuve qui 
décrit à cet endroit un angle presque 
aigu. Les bateaux-mouches, les yarles 
des bateliers, et un canot à vapeur de 
l'Etat, toujours' sous pression pour 
les cas d'accident, se dirigeaient en 
hâte vers le point incendié ; on enten-
dait sur les quais et dans les rues le 
tapage assourdissant des pompes traî-
nées sur le pavé par leurs attelages in-
comparables, et le roulement continu 
d'innombrables véhicules, lancés au 
galop vers ce lieu encore inconnu. De 
grandes gerbes d'étincelles montaient 
dans le ciel comme des pièces d'artifi-

ce, indiquant que l'endroit était fout 
proche. 

— Qu'est-ce qui peut bien brûler 
comme cela ? dit Nadia, le cœur indi-
ciblement serré. 

— Le marché au foin, je pense, ré-
pondit Korzof. 

— Si ce n'est qu'une perte d'argent, 
commençait Roubine... 

Il s'arrêta, muet de surprise ; deux 
barques accouplées apparaissaient au 
tournant du fleuve, embrasées du bord 
jusqu'au faîte ; elles s'avançaient ma-
jestueusement, comme un gigantes-
que brûlot, flambant dans l'air tran-
quille. Après celles-là, deux autres, 
puis deux autres encore. Le feu ayant 
rompu leurs amarres, elles descen-
daient paisiblement le fleuve, à la dé-
rive, éclairant d'une lueur splendide 
et lugubre les maisons et les monu-
ments. C'était très calme, et c'était 
horrible. 

Un cri d'épouvante retentit par-
tout, sur le fleuve et sur les rives' : 

— Les ponts ! 
Le premier pont qui barrait le pas-

sage à ces brûlots d'un nouveau genre 
était le grand pont Litéine, remplacé 
depuis par un monument de pierre, 
mais- qui, destiné à recevoir le pre-
mier choc des glaces venant du lac 
Ladoga à l'époque du dégel, n'était 
alors composé que d'un grand nom-
bre de barques pontées reliées entre 
elles par un solide tablier de bois. Ce 
système permettait de replier le pont 
le long des rives lors du passage re-
doutable des glaces, Trois grands 

• ponts de cette espèce traversaient la 
j Néva sur son parcours dans la ville, 

et une quantité considérable d'autres, 
moins importants comme dimension, 
facilitaient le passage sur les divers 
bras qu'elle forme à son embouchure, 
reliant les îles entre elles, sur un es-
pace de plusieurs kilomètres. Si le 
premier pont s'embrasait au contact 
des barques incandescentes, les débris 
enflammés, descendant le fleuve, al-
laient porter l'incendie sur toutes les 
rives, où s'amassaient d'innombrables 
navires de tout tonnage ; c'était une 
ruine incalculable. 

Èe petit canot de l'Etat, dirigé par 
un marin habile, avait déjà saisi la 
chaîne de remorque du premier pont ; 
les câbles des ancres, coupés par des 
haches d'abordage, avaient coulé à 
fond, et lentement, avec une précision 
extrême, comme si rien n'eût pressé, 
le pont se repliant le long du bord, 
laissa la voie libre au premier brûlot 
qui passa tranquillement ; on eût dit 
qu'il attendait cet hommage. 

— Voilà un fier luron que ce pilote ! 
s'écria Roubine, en admirant le suc-
cès de la manœuvre. A l'autre pont, 
mes enfants ; nous n'avons pas le 
temps de nous amuser. 

Le yacht fila à toute vapeur vers le I 
pont Troïtzky, où des hommes zélés 
coupaient déjà les câbles, en atten-
dant un remorqueur. Korzof se, fit 
jeter un bout de chaîne, et le pont 

j gigantesque, qui compte un kilomètre 
| de long, alla également se ranger 
) contre la rive, Un bateau-mouche, re- ' 

quis pour la circonstance, accomplit 
le même office pour le pont du Palais, 
et la Néva fut libre. Toutes les bar-
ques, tous les bâtiments qui n'étaient 
pas nécessaires au service de la police 
fluviale avaient disparu et s'étaient 
cachés dans les recoins les plus inac-
cessibles. 

U était temps. La flottille embra-
sée tout entière descendait le noble 
fleuve avec la majesté d'une puissance 
qui se sait invincible. Rien de plus 
étrange que de voir à la surlace de 
1 eau le feu faire rage, en emportant 
des tourbillons d'étincelles et de fu-
mée. Dans l'air tranquille, sous le ciel 
bleu, cette apparition avait quelque 
chose de fantastique. La foule, grou-
pée sur les quais, apparaissait comme 
en. plein jour aux spectateurs de la ri-
vière ; les faces humaines, portant 
toutes la même expression d'intérêt, 
d'admiration et d'horreur, se distin-
guaient avec une netteté étonnante. 

Nadia, appuyée sur le bastingage du 
yacht, ne pouvait détacher ses yeux 
de ce spectacle. Roubine et Korzof 
donnaient sans cesse des ordres afin 
de se maintenir au milieu du courant, 
tout en évitant les approches des brû-
lots. 

— Aux gaffes ! cria quelqu'un dans 
un porte-voix. 
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